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Introduction

Le Conseil national de l’alimentation (CNA) a été créé par un décret du 27 novembre 1985 (Code de
la  Consommation).  Depuis  lors,  s’il  a  évolué,  tant  dans  sa  composition  que  dans  son  mode de
fonctionnement, la pertinence de ses missions ne s’est jamais démentie et il a pris, progressivement,
de plus en plus d’importance dans le paysage des instances alimentaires nationales.

La composition et les attributions du CNA ont été modifiées en 2009, par le décret n°2009-1429 du 20
novembre 2009. La Loi de modernisation de l’agriculture et de la pêche (LMAP) du 27 juillet 2010 l’a
inscrit pour la première fois dans la loi, puisqu’elle prévoit que le CNA soit associé à l’élaboration du
programme  national  pour  l’alimentation  (PNA),  dans  lequel  le  Gouvernement  définit  la  politique
publique de l’alimentation, et qu’il contribue au suivi de la mise en œuvre de ce programme.

Le  CNA  est  une  instance  consultative  indépendante  placée  auprès  des  ministres  chargés  de
l’agriculture, de la santé et de la consommation1. Rassemblant les représentants de tous les maillons
de  la  chaîne  alimentaire,  des  producteurs  agricoles  aux  consommateurs  et  salariés,  le  CNA  est
consulté  sur  la  définition  de  la  politique  de  l’alimentation  et  formule  des  avis,  assortis  de
recommandations, sur les questions qui s’y rapportent. En particulier, le Conseil aborde les thèmes
relatifs à l’adaptation de la consommation aux besoins nutritionnels,  à la sécurité alimentaire, à la
qualité des denrées alimentaires, à l’information des consommateurs ou à la prévention des crises et
à la communication sur les risques.

L’objet du présent document est, conformément à l’article 10 de l’arrêté du 12 mai 2010  fixant les
modalités de fonctionnement du CNA, d’établir un bilan de l’activité du Conseil pour l’année écoulée.
Élaboré par le Secrétariat interministériel du CNA, il a été adopté par les membres du Conseil réunis
en  formation  plénière,  le  5  juin  2014.  Destiné  en  premier  lieu  aux  trois  ministres  de  tutelle,  ce
document  permet également de donner  une vision d’ensemble des travaux du CNA à tout acteur
intéressé,  professionnel  de  l’agroalimentaire,  journaliste  ou  grand  public –  en  complément  de  la
publication des Avis et des autres écrits qui matérialisent les travaux du Conseil.

L’année 2013 aura été marquée par plusieurs contributions du CNA hors groupes de travail,
souvent réalisées dans des délais très contraints, qui ont amené à concevoir des modalités de travail
et de consultation adaptées (questionnaire, consultations électroniques…) :

- Contribution  préalable  à  l’élaboration  du  volet  législatif  de  la  politique  publique  de
l’alimentation (note du 4 avril),  en vue de la rédaction de la Loi d’avenir  pour l’agriculture,
l’agroalimentaire et la  forêt (LAAF),  dans le cadre d’une lettre de mission du Directeur  de
Cabinet  du  MAAF ;  suivi  des  différentes  versions  du  projet  de  Loi,  et  contributions
complémentaires en tant que de besoin (lettre du  16 septembre) ;  audition de B. VALLAT
devant la Commission des Affaires Économiques du Sénat (8 janvier 2014) ;

- Note sur le Renforcement du rôle du CNA, propositions à prendre en compte dans le cadre de
l’élaboration  de  la  Loi  d’avenir  agricole  et  forestière (mission  confiée  à  MM.  Vallat  et
Chevassus-au-Louis, note du 24 mai 2013) ;

- Prise  de  position  en  faveur  du  maintien  des  textes  réglementaires  relatifs  à  l’équilibre
nutritionnel des repas en restauration scolaire (lettre au Premier Ministre du 17 avril) ;

- Soutien à un amendement pour la création d’un service public décentralisé de restauration
scolaire (courrier au Président de l’Assemblée Nationale du 21 mai) ;

- Audition devant le  Consei l  économique,  soc ia l  et  environnemental  (CESE)  dans
le  cadre  de  l ’é laborat ion  de  son  avis « Favoriser l’accès pour tous à une alimentation
de qualité, saine et équilibrée » (26 juin 2013) ; etc.

1
Pour une période de cinq ans à compter de l’entrée en vigueur du décret n° 2009-626 du 6 juin 2009 (art icle 1er du décret n° 

2009-1429 du 20 novembre 2009 relatif au Conseil national de l’alimentation)
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Les deux groupes de travail mis en place en 2012 ont poursuivi de façon soutenue leurs travaux, qui
devraient aboutir en 2014 (du fait du hasard des agendas, aucun Avis n’a été adopté en 2013) :

- « Les produits issus de l’agriculture biologiques, où en sommes-nous ? »

- « Prévenir  l’impact  des  crises  alimentaires  dans  la  société  civile :  construire  une
communication fiable sur l’alimentation ».

Un nouveau groupe de travail a été mis en place à la fin de l’année : « Les enjeux de la restauration
collective en milieu scolaire ».

Par  ailleurs,  bien que ses travaux soient  suspendus du fait  de l’actualité  législative,  le  groupe de
travail  « Suivi  du Programme National  pour  l’Alimentation » est  resté  en  éveil  dans  le  cadre  des
travaux sur la LAAF.

Le Conseil s’est réuni quatre fois en formation plénière, dont une fois à Valence, dans la Drôme, au
mois de juin.

Le Colloque annuel, « Ré-enchanter l’alimentation ? », a rencontré un vif succès et donné lieu, pour la
première fois, à la production de résolutions, qui ont été utilement valorisées par la suite.

Le site internet du CNA a été repensé dans son intégralité.

Toutes les informations sont disponibles sur le sit e Internet du Conseil :
www.cna-alimentation.fr ,

ou auprès du Secrétariat interministériel : cna.dgal@agriculture.gouv.fr  .  
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Le CNA en quelques notions clefs…

Créé en 1985,  le  CNA est  une instance consultative  indépendante,  placée auprès  des  ministres
chargés de l’agriculture, de la santé et de la consommation. Il  est consulté sur la définition de la
politique de l’alimentation et émet des avis à l’attention des décideurs publics et des différents acteurs
de  la  chaîne  alimentaire  sur  des  sujets  tels  que  la  qualité  alimentaire,  l’information  des
consommateurs, la nutrition, la sécurité sanitaire, l’accès à l’alimentation, la prévention des crises…

Positionné comme un parlement de l’alimentation, le  CNA développe avant tout une approche
socio-économique intégrant les réalités du monde pr ofessionnel et des attentes et préférences
des  consommateurs.  Il  constitue  aussi  vis-à-vis  des  avis  des  agences  scientifiques  telles  que
l’ANSES un deuxième cercle de préconisations capable d’intégrer les préoccupations des filières et de
la société civile.

Répartis en sept collèges, ses 49 membres représent ent  les principaux acteurs  de la chaîne
alimentaire :  producteurs agricoles, transformateurs et artisans, distributeurs, restaurateurs, ainsi que
les associations de consommateurs, les syndicats de salariés et  des personnalités qualifiées. Les
établissements publics de recherche et d’évaluation scientifique, les collectivités territoriales ainsi que
les ministères concernés, sont membres de droit du CNA.

Le  CNA participe  à  l’élaboration  et  au  suivi  de  la  mise  en  œuvre  du  programme national  pour
l’alimentation (PNA), qui décline la politique nationale en la matière, pilotée par le ministre chargé de
l’alimentation.

Le  CNA a  été  présidé  par  le  Pr  Jean-Jacques  BERNIER,  le  Pr  Christian  CABROL,  Christian
BABUSIAUX, Président de la première chambre de la Cour des comptes et ancien Directeur général
de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes, puis par Philippe GUERIN,
ancien  Directeur  général  de  l’alimentation.  Depuis  2009,  c’est  le  Dr  Bernard  VALLAT ,  Directeur
général de l’Organisation mondiale de la santé animale (OIE), qui préside le Conseil.

Depuis sa création, le CNA a émis 72 avis. Les avis récents ont porté sur :

- la consommation de produits issus d’animaux clonés et de leur progéniture ;

- l’éducation alimentaire, la  publicité  alimentaire, l’information nutritionnelle  et l’évolution des
comportements alimentaires ;

- la qualité nutritionnelle des produits « hard discount » et « premiers prix » ;

- l’élaboration du Programme national pour l’alimentation (2010) ;

- comment mieux cerner et satisfaire les besoins des personnes intolérantes ou allergiques à
certains aliments ? (2010 et 2011) ;

- quelle place pour les protéines animales transformées dans l’alimentation des porcs, volailles
et poissons ? (2011) ;

- l’alimentation en milieu carcéral (2011) ;

- aide alimentaire et accès l’alimentation des populations démunies en France (2012).

**/**
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I. Les Sessions plénières

Les Sessions plénières rythment les travaux du CNA. Elles rassemblent les membres nommés ou
leurs suppléants, les représentants des structures membres de droit et des ministères concernés par
les domaines d’intervention du Conseil, ainsi que des structures et personnalités invitées (voir liste
des membres en annexe 1 ).

Les Sessions plénières permettent de définir les orientations et les axes de travail du CNA. C’est à
l’occasion de ces réunions que sont adoptés les Avis élaborés au sein des groupes de travail. Elles
permettent également de présenter les rapports d’étapes relatifs aux réflexions des groupes de travail
en cours, de débattre et adopter les nouveaux mandats ou d’aborder des questions d’actualité. Plus
généralement, elles ont à connaître et à débattre de tous les sujets d’intérêt pour le Conseil.

En 2013, comme les années précédentes, le CNA s’est réuni à quatre reprises  en formation plénière.

1.1.1.1. Session du 28 mars 2013  

Participants     : 55 personnes

Points abordés     :  

- Préparation de la contribution du CNA à l’élaboration de la Loi d’avenir de l’agriculture, sur la 
base des réponses reçues au questionnaire envoyé aux membres du CNA [voir chapitre III ci-
après] ;

- Suites de la réunion plénière du 12 décembre 2012 : point d’information sur la diffusion de 
l’Avis 59 du CNA, « Les nouveaux facteurs légitimes de régulation du commerce international 
des denrées alimentaires » ;

- Points divers :

o Rapport Boulard/Lambert sur l’inflation normative [voir chapitre III ci-après],

o Colloque et session décentralisée à Valence,

o Site internet du CNA.

2.2.2.2. Session décentralisée, à Valence, le 11 juin 2013 

Participants     : 58 personnes

Points abordés     :  

- Présentation de Patrick Dehaumont, directeur général de l’alimentation : « Élaboration de la 
loi d’avenir pour l’agriculture, l’agroalimentaire et la forêt – volet alimentation » ;

- Présentation de Didier Livio, président du groupe de travail : « État d’avancement des travaux
du groupe de travail Produits issus de l’agriculture biologique » ;

- Présentation de Nathalie Guerson, directrice de la DDPP 26 et Corinne Destombes, Société 
Folimage : « Accompagnement des approvisionnements en circuits courts / Émissions « C’est
bon » ;

- Présentation du nouveau site internet du CNA ;
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- Mise en place d’un groupe de travail « Restauration collective » ;

- Adoption du Rapport d’activité 2012 du CNA ;

- Résolutions issues du colloque « Ré-enchanter l’alimentation » ;

- Points divers : Réception des réponses des ministres suite à l’envoi d’une lettre concernant 
l’Avis 59.

Visite professionnelle     :  

Le 12 juin au matin, 26 membres du CNA ont visité une ferme conduite en agriculture biologique, la
Ferme de Ventabren, à Montmeyran,  à 20 minutes de Valence, où ils  ont  été reçus par  l’un des
associés, M. Alain Guichard. Cette ferme de polyculture (160 hectares) et élevage (volailles) est tenue
par  trois  associés  et  emploie 4,5 ETP.  Elle  commercialise ses produits,  notamment,  par  la  vente
directe à la ferme et la livraison de la restauration collective en direct.

Cette visite s’inscrivait dans la logique des travaux en cours au sein du groupe de travail du CNA sur
l’agriculture biologique (voir chapitre II ci-après). La Drôme est le premier département de France pour
l’agriculture biologique, qui fait l’objet d’un soutien fort du Conseil Général.

3. Session du   12 septembre 2013  

Participants     : 52 personnes

Points abordés     :  

- Allocution des personnalités qualifiées au CNA : Jean-Pierre Corbeau ;

- Présentation par Eric Zunino du projet de loi pour l’avenir de l’agriculture, de l’alimentation et 
de la forêt. (Titre III, politique de l’alimentation et performance sanitaire) ;

- Projet de mandat du groupe de travail « Les enjeux de la restauration collective en milieu 
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scolaire » (révision de l’Avis 47 du CNA) ;

- Présentation de Laurent Schilling, bureau de veille économique et des prix, DGCCRF : 
« L’économie sociale et solidaire et le domaine agroalimentaire » (futur thème possible pour le
CNA) ;

- Présentation d’Aurélien Hauser, adjoint au chef de bureau, DGCCRF, bureau A (politique de 
protection des consommateurs et loyauté) : « Avis du CNC sur le bilan de l’expérimentation 
nationale de l’affichage environnemental des produits » ;

- Points divers.

4. Session du   12 décembre 2013  

Participants     : 40 personnes

Points abordés     :  

- Allocution des personnalités qualifiées au CNA : Marion Guillou ;

- Projet de loi pour l’avenir de l’agriculture, de l’alimentation et de la forêt (politique de 
l’alimentation) – État d’avancement du dossier ;

- Présentation de Loïc Gouëllo, président du groupe de travail : «  Prévenir l’impact des crises 
alimentaires dans la société civile : construire une communication fiable sur l’alimentation » :
bilan d’étape, produits envisagés. Discussion et validation des options prises ;

- Point d’information : participation du secrétariat du CNA à la préparation de l’INC2 
(International Conference on Nutrition) de la FAO ;

- Points divers : Présentation, par Gérard Schrepfer, du Guide des bonnes pratiques d’hygiène 
à l’intention des consommateurs élaboré par l’Association Léo Lagrange Pour la Défense des 
Consommateurs, la Confédération Syndicale des Familles et Familles Rurales.
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II. Les groupes de travail

1.1.1.1. Groupe de travail « Les produits issus de l’agricul ture biologique : où en 
sommes-nous ? »

Le mandat de ce groupe avait été adopté lors de la Session plénière du 15/09/2011.

Objectifs [Rappels  2  ].  

« (…)  Afin  d’aboutir  à  la  formulation  de  recommandations  objectives  à  destination  des
consommateurs, des pouvoirs publics et des acteurs de la filière biologique sur les perspectives de ce
mode de production, le groupe de travail dressera, en s’appuyant sur les données statistiques et les
travaux existants, un état des lieux de la filière des produits issus du mode de production biologique,
avec les objectifs suivants :

1. Cerner  les  attentes  des  consommateurs  et  examiner  de  manière  précise  et  détaillée  les
évolutions en matière de consommation de produits biologiques, afin de mieux anticiper l’acte
d’achat et d’évaluer les perspectives d’évolutions qualitatives et quantitatives du marché.

2. Examiner la mise en œuvre de l’article 48 de la loi Grenelle 1 aux termes duquel « (…) l’État
se donne pour objectif de recourir, pour l’approvisionnement de ses services de restauration
collective,  à des produits  biologiques (…) représentant  15 % des commandes en 2010 et
20 % en 2012 (…) ». À cette fin, le groupe de travail portera son attention sur la restauration
collective, tant publique que privée, notamment en milieu scolaire.

3. Proposer des mesures permettant d’assurer le développement de l’offre, sachant qu’environ
un tiers des importations est dû pour  partie  à la  faiblesse de l’offre nationale.  Dans cette
perspective, le groupe attachera une attention particulière à l’étude des coûts de production
de ces produits, ainsi qu’à leurs prix de vente aux consommateurs.

4. Étudier les moyens permettant une meilleure structuration de la filière. Pour ce faire, le groupe
étudiera les différents moyens permettant d’améliorer la compétitivité des produits issus de
l’agriculture biologique nationale, ainsi que leur adéquation au marché.

5. Identifier, dans le cadre des dispositions réglementaires européennes existantes, les moyens
de préserver l’efficacité du système de contrôle au meilleur coût et évaluer les conditions du
marché de la certification de ces produits. Il sera également porté attention aux dispositifs de
contrôle appliqués aux produits  importés afin  de s’assurer,  notamment,  qu’ils  ne sont  pas
sources de distorsions de concurrence.

6. Identifier  les  éventuelles  caractéristiques  spécifiques  des  produits  issus  de  l’agriculture
biologique, ainsi que les impacts environnementaux de ce mode de production. »

Composition [actualisée].

71 personnes  sont inscrites  au groupe de travail  (GT),  y inclus  le  président  et  le  rapporteur.  Le
Secrétariat interministériel du CNA prépare les travaux et comptes-rendus et assiste aux réunions.

· Président : Didier LIVIO (société Synergence)

· Rapporteur : François-Henri BOLNOT (École nationale vétérinaire d’Alfort)

2 La mention [Rappel] signale les éléments qui figuraient déjà dans le Rapport d’activité de l’année précédente, mais qu’il a 
été jugé utile de reprendre afin que chaque Rapport d’activité du CNA constitue un tout autonome.
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· Secrétariat du CNA : Benoît CROGUENNEC

Collège des associations de consommateurs :

· ADEIC Jean-Marie CHOULEUR
· AFOC : Francis SENTENAC
· ALLDC : Gérard SCHREPFER
· Familles Rurales : Résie BRUYERE
· INDECOSA-CGT : Bernard VERNE
· UFC-Que Choisir : Olivier ANDRAULT, Jean-Yves HERVEZ

Collège des producteurs agricoles :

· APCA : Jacques PIOR
· Conf. paysanne : Jacques GODARD, Jean-Jacques MATHIEU
· Coop de France : Clément LEPEULE, Thierry LE VILLOUX
· FNSEA : Étienne GANGNERON, Annick JENTZER, Marie JOUSSE

Collège de la transformation et de l’artisanat :

· ANIA : Thierry GREGORI, Bérénice MAZOYER
· CGAD : Christian LAFAYE
· Coop de France : Hubert CUAZ
· Synabio : Christophe BARNOUIN, Cécile LEPERS, Claire DIMIER-VALET, Jean

VERDIER

Collège de la distribution :

· CGI : Hervé  DES  DESERTS,  François  FRETTE,  Alexia  FROMANGER,  
Michel-Laurent PINAT

· FCD : Vincent PROD’HOMME, Émilie TAFOURNEL

Collège de la restauration :

· AGORES :  David MOURIES, Patrice POIRIER, Marie-José STANKIEVITCH
· CCC : Jean-Michel BEAUFRETON, Éric LEPECHEUR, Philippe PAILLOU
· SNRC : Florence MOIMEAUX, Jean-Michel NOEL

Collège des salariés :

· FGA-CFDT : Patrick SIVARDIERE

Collège des personnalités qualifiées :

· François COLLART-DUTILLEUL

Membres de droit :

· ANSES : Franck FOURES
· INRA : Stéphane BELLON, Jean-Jacques MEYNARD

Autres structures :

· ACTIA : Cyril BERTRAND, Alice DULAS, Sandrine LEBOIS
· ACTA : Cécile CRESSON, Philippe VISSAC
· Agence Bio : Élisabeth MERCIER
· Bio consom’acteurs : Christine PIVETEAU
· FNAB : Alain DELANGLE
· FranceAgriMer : Olivier BLANCHARD
· INAO : Valérie TO
· Personnalité qualifiée (médecin) : Mariette GERBER

Participants de plein droit :

· MAAF, DGAL : Gwenaëlle BIZET, Fabienne COROLLER
· MAAF, DGPAAT : Florence AILLERY, Isabelle MEILLIER
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· DGCCRF : Claude DUCHEMIN, Chantal MAYER, Héléna SOBIEPANEK
· DGS : Arila POCHET
· MEDDE : Martin BORTZMEYER, Sophie LEENHARDT
· CGAAER : Claire GAUDOT
· G-DRAAF : Yvan LOBJOIT, François MAUVAIS.

Méthode de travail   [Rappel]  

Ce groupe de travail a pris le relais d’un précédent groupe, sur le même thème, qui avait commencé
ses travaux le 19 mars 2010, sur la base d’un mandat de novembre 2009, mais avait été amené à
suspendre ses travaux en février  2011. Aussi,  une méthode de travail  quelque peu différente des
approches  utilisées  habituellement  par  les  groupes  du  CNA  a-t-elle  été  retenue  en  2012,  sur
proposition du président du nouveau GT. Cette méthode est issue des pratiques de concertation. Face
à une question complexe, il s’agit de construire une culture commune, afin de pouvoir travailler sur les
divergences. Ensuite, le processus fait intervenir un « analyseur » qui, dans le cas du présent GT, est
le mandat du groupe.

Après une présentation de la méthode en réunion de lancement, des entretiens individuels ont été
conduits, par téléphone ou de visu, avec un représentant de chacune des structures participant au GT
(la  logique  qui  anime ;  les  risques  tels  qu’ils  les  perçoivent ;  la  manière  dont  ils  entrent  dans  le
sujet…). La synthèse de ces entretiens a été présentée et débattue en réunion, pour aboutir à une
vision partagée des points d’accord et des points de désaccord et faire émerger une problématique
commune, point de départ du groupe pour construire le consensus. Être d’accord sur les désaccords
est  la  première  étape  pour  construire  ce  consensus.  En  présence  d’acteurs  de  bonne  foi,  il  est
toujours possible de trouver des solutions et s’il y a véritablement des impasses, de les nommer. Des
méthodes adaptées doivent ensuite être mises en œuvre pour traiter les accords et « les accords sur
les désaccords ».

Le  Secrétariat  du  CNA,  le  président  et  le  rapporteur  réalisent  un  important  travail  en  amont  des
réunions. Outre la conduite des interviews de chaque participant pour cerner la problématique, en
phase de démarrage, comme exposé ci-devant, les principaux thèmes à traiter ont donné lieu à des
synthèses,  élaborées  sur  la  base  d’entretiens  avec  des  experts  qualifiés  et  de  données
bibliographiques. Présentées devant le groupe, ces synthèses permettent de structurer les débats.

Le  processus  s’achèvera  par  la  rédaction  du  document  consensuel  et  les  derniers  ajustements
rédactionnels.

Réunions

Le groupe de travail a débuté ses travaux le 12 mars 2012. En 2013, il s’est réuni 6 fois (5 fois en
2012) et 7 experts ont été auditionnés.

· [Rappel] 12 mars 2012 : Installation du groupe de travail et définition de la méthode de travail.
Isabelle  MELLIER  (DGPAAT) présente  les  aspects  réglementaires  relatifs  aux  produits
biologiques.

· [Rappel]  15 mai 2012 : Didier LIVIO, président du groupe de travail, présente la restitution
des entretiens individuels menés auprès des membres du groupe de travail pour aboutir à une
proposition de problématique.

· [Rappel] 21 juin 2012 : Benoît CROGUENNEC présente une synthèse concernant le marché
des  produits  biologiques  et  les  attentes  des  consommateurs.  Le  débat  relatif  à  la
problématique est poursuivi.

· [Rappel]  24 septembre 2012 : Véronique BELLEMAIN présente une première synthèse des
éléments  relatifs  aux  aspects  toxicologiques,  issus  d’entretiens  avec  des  experts,  Gérard
PASCAL  et  Jean-François  NARBONNE  (conduits  par  le  président,  le  rapporteur  et  le
Secrétariat  du  CNA),  complétés  par  des contributions reçues  de Mariette  GERBER et  de
Stéphane BELLON, membres du groupe de travail.
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· [Rappel] 13 novembre 2012 : Denis LAIRON, Directeur de Recherche INSERM, présente des
éléments  complémentaires  relatifs  aux  aspects  toxicologiques.  Le  groupe  identifie  les
éléments consensuels relatifs au lien bio/santé. Bernard AMBOLET, Directeur scientifique de
BAYER, présente le témoignage d’un industriel présent sur le marché de l’agro-fourniture.

· 8 janvier 2013 : Didier LIVIO et François-Henri BOLNOT présentent un projet de sommaire
provisoire, pour la rédaction des premiers éléments de l’avis. D. LIVIO présente un bilan des
travaux réalisés et de ce qu’il reste à faire au regard des objectifs du mandat.

· 26 février 2013 : D. LIVIO présente les premiers éléments collectés concernant la structure
des coûts des produits issus de l’AB. Au cours du débat, la question de la rémunération des
externalités positives de l’agriculture biologique a notamment été évoquée.

· 19 mars 2013 : Poursuite des travaux concernant la structure des coûts des produits issus de
l’AB,  complément  d’informations  présenté  par  Emmanuelle  FERLA.  Présentation  par  Eric
LEPECHEUR des facteurs limitant l’atteinte des objectifs du Grenelle concernant la bio en
restauration collective et des solutions possibles.

· 14 mai 2013 :  Audition de la  société  Brake France (distribution de produits  biologiques et
conventionnels  pour  la  restauration  collective)  par  J. JOUANIN,  directeur  administratif  et
financier  et  R. DUHAMEL,  chef de marché restauration collective.  Présentation de Patrick
SIVARDIERE sur le contrôle des produits biologiques.

· 9 juillet 2013 : Réflexions concernant les aspects économiques et la distribution. Présentation
par Élisabeth MERCIER des derniers éléments relatifs à l’état actuel du marché. Débat autour
d’éléments constitutifs d’un « pacte » qui pourrait lier la grande distribution et les acteurs de
l’AB.

· 10 septembre 2013 : Aspects liés à la communication :
· Les actions de communication de l’Agence BIO (présentation, par E. Mercier) ;
· La communication dans le cadre d’un « pacte » entre acteurs de la filière biologique

(débat)
· Les éléments issus du GT « communication de crise » du CNA qui pourraient  être

utiles au GT (par Marion Bretonnière-le-Dû).

Point d’avancement et bilan d’étape fin 2013, par r apport au mandat.

· Point  1     :   « Cerner  les  attentes  des  consommateurs  et  examine r  de  manière  précise  et
détaillée  les  évolutions  en  matière  de  consommation  de  produits  biologiques,  afin  de  mieux
anticiper  l’acte  d’achat  et  d’évaluer  les  perspectives  d’évolutions  qualitatives  et  quantitatives  du
marché. Données relatives au marché et attentes des consommateurs. »

Bilan : Un certain nombre de points importants ont été identifiés :
· Il apparaît une certaine confusion des consommateurs concernant les aspects couverts par le

cahier des charges de l’agriculture biologique ;
· Contrairement à la majorité des consommateurs, les consommateurs de produits biologiques

sont prêts à payer un surcoût ;
· La consommation de produits biologiques s’accompagne d’habitudes de consommations plus

favorables à la santé ;
· Moins d’un  tiers  des produits  bio sont  importés,  dont  plus  de la  moitié  sont  des produits

exotiques.

Ce point  peut  être  considéré  comme bien  avancé  et  susceptible  de  donner  lieu  à  une  première
rédaction.

· Point 2     :   « Examiner la mise en œuvre de l’article 48 de la loi Grenelle 1  aux termes duquel
« (…)  l’État  se  donne  pour  objectif  de  recourir,  pour  l’approvisionnement  de  ses  services  de
restauration collective, à des produits biologiques (…) représentant 15 % des commandes en 2010 et
20 %  en  2012  (…) ».  À  cette  fin,  le  groupe  de  travail  portera  son  attention  sur  la  restauration
collective, tant publique que privée, notamment en milieu scolaire. »
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Bilan :  Ce point a bénéficié d’apports réguliers, au cours des réunions, de la part de la restauration
collective et d’une présentation d’Eric LEPECHEUR (CCC, devenu depuis Restau'Co), sous l’angle
des facteurs limitant l’atteinte des objectifs du Grenelle (pourquoi et comment pourraient-ils l’être ?) au
cours de la réunion du 19 mars 2013. Il faut avancer sur la charpente générale de l’avis de manière à
disposer du raisonnement global et d’y intégrer les éléments qui relèvent de ce point.

· Point 3     :   « Proposer des mesures permettant d’assurer le dév eloppement de l’offre , sachant
qu’environ un tiers des importations est dû pour partie à la faiblesse de l’offre nationale. Dans cette
perspective, le groupe attachera une attention particulière à l’étude des coûts de production de ces
produits, ainsi qu’à leur prix de vente aux consommateurs. »

Bilan :  Les données restent fragmentaires et personne ne semble disposer  d’une vision claire de la
structure des coûts de l’AB.

· Cette situation est notamment liée à la grande diversité de l’AB ;
· Par ailleurs, la variabilité des rendements dans le temps suppose, pour qu’elles soient fiables,

des études sur plusieurs années.

L’objectif du GT reste dans ce contexte, d’une part, d’approcher la réalité des surcoûts de production
de l’AB (on semble s’accorder autour  de 25 %), d’autre part,  d’identifier  la  valeur  des externalités
positives. Ce dernier point est essentiel dans la perspective de rendre accessible à tous l’AB.

· Point  4     :   « Étudier  les moyens permettant  une meilleure structuration d e la filière . Pour ce
faire, le  groupe étudiera les différents moyens permettant d’améliorer la compétitivité  des produits
issus de l’agriculture biologique nationale, ainsi que leur adéquation au marché. »

L’enjeu est de proposer des solutions pour que l’agriculture biologique réussisse à atteindre l’objectif,
fixé par le Grenelle de l’environnement, de 20 % de la SAU. Pour l’atteinte de cet objectif, il apparaît
essentiel de mieux organiser l’AB en filières courtes ou longues, de l’agriculteur au consommateur
final. Si les filières courtes sont relativement bien organisées, AMAP par exemple, les filières longues
ou les filières  proposant  au consommateur des produits transformés, supposant  plusieurs niveaux
d’acteurs, nécessitent  d’être mieux organisées pour que la demande se développe et pour que la
valeur ajoutée soit plus importante, et se répartisse mieux dans les filières.

Pour  réussir  cela,  il  faut  travailler,  dans  cet  esprit,  les  relations  avec  deux  groupes  d’acteurs
primordiaux : les industries agroalimentaires et les distributeurs.

Au  cours  des  travaux,  il  est  apparu  que  les  distributeurs  ne  sont  pas  en  mesure  aujourd’hui
d’organiser une meilleure mise en avant des produits de l’AB, car les stratégies marketing des chefs
de rayon sont un frein.

Face  à  cette  situation  et  face  à  l’intérêt  exprimé  par  les  distributeurs  pour  s’impliquer  dans  le
développement des produits de l’AB, il a été proposé l’idée d’un « pacte bio avec la distribution ». Le
projet de pacte répond à trois objectifs principaux :

· développer le marché ;
· mieux répartir la valeur au sein des filières ;
· développer des relations de confiance et durables entre les acteurs des filières.

Pour ce qui est de l’Avis du CNA, une recommandation pourrait porter sur la mise en place d’un tel
pacte, dont les contours précis seraient à définir sous l’égide, a priori, de l’Agence Bio.

· Point  5     :   « Identifier,  dans  le  cadre  des  dispositions  réglementaires  européennes  existantes,  les
moyens de préserver l’efficacité du système de contrôle au meilleur coût et évaluer les conditions du
marché de la certification de ces produits. Il sera également porté attention aux dispositifs de contrôle
appliqués  aux  produits  importés  afin  de  s’assurer,  notamment,  qu’ils  ne  sont  pas  sources  de
distorsions de concurrence. »

Bilan : Les travaux ont débuté par l’examen de ce point au travers de l’audition de la DGPAAT et de
l’INAO. L’audition de P. SIVARDIERE sur l’efficacité des moyens de contrôle a permis d’aborder la
réalité vue du terrain. Ces aspects seront rédigés lorsque l’on disposera de la charpente générale de
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l’Avis. Les voies de progrès sont assez claires.

· Point  6     :   « Identifier  les  éventuelles  caractéristiques  spécifiques  des  produits  issus  de
l’agriculture biologique, ainsi que les impacts environnementaux de ce mode de production. »

Bilan :  Le groupe a identifié les éléments consensuels relatifs aux caractéristiques spécifiques des
produits biologiques ainsi que les controverses existantes et les arguments qui s’opposent ;

· Le lien Bio/Environnement  fait l’objet d’un consensus ;

· Le lien Bio/Qualités organoleptiques  n’est pas établi ;

· Le lien Bio/Santé  fait encore l’objet de certaines controverses qui seront éclairées. La densité
nutritionnelle supérieure semble en revanche avérée.

La  perspective  identifiée  est  d’élaborer  des  recommandations  vis-à-vis  de  la  recherche  afin  de
favoriser la diminution du nombre et de l’étendue des controverses. La multiplication actuelle des méta
analyses ne saurait pallier la réalité du manque d’étude scientifiques. Ce point du travail de recherche
sur le lien Bio/Santé  est essentiel, car, s’il  est avéré, la question de l’accessibilité-prix des produits
devient primordiale.

Poursuite des travaux

Le GT devra poursuivre ses travaux à « deux altitudes différentes » : rédiger au fur et à mesure des
éléments  de  texte,  qui  seront  relus  par  le  groupe ;  finaliser  le  travail  sur  le  point  3  du  mandat
(développement de l’offre et structure des coûts) et le point 2 sur la restauration collective. Ces points
traités, et les éléments issus du point 5 (notamment les contrôles) intégrés, il restera à traiter le point 4
(structuration de la filière), et quelques éléments supplémentaires concernant le point 1.

À l’issue de la réunion du 10 septembre 2013, le président du groupe de travail a proposé une pause
dans  la  tenue  des  réunions  afin  que,  assisté  du  rapporteur  et  du  secrétariat  du  CNA,  il  puisse
investiguer auprès des parties intéressées la perspective d’un « pacte bio », perçu comme un outil
possible de structuration de la filière, et effectuer une première synthèse des nombreux éléments déjà
collectés.

2.2.2.2. Groupe de travail « Prévention de l’impact des cris es alimentaires dans la 
société civile : construire une communication fiabl e sur l’alimentation. »

Le mandat de ce groupe de travail avait été adopté lors de la Session plénière du 11 décembre 2011.

Objectifs [Rappel].

« L’objectif principal du groupe de travail est de rechercher par temps calme des solutions concertées
afin que le traitement médiatique des événements constitutifs d’une crise leur soit justement corrélé et
proportionné.

Ce groupe s’efforcera également d’identifier les besoins en termes d’information et de communication,
hors contexte de crise, pour contribuer à restaurer un climat de confiance entre les consommateurs et
leur alimentation. Communique-t-on sur les risques ou sur la qualité de l’alimentation3 ?

Pour ce faire, le groupe de travail conduira les actions suivantes.

3
Sans préjudice des prérequis indispensables à la confiance en matière sanitaire, que le groupe pourra être amené à
aborder, tels que l’indépendance et la qualité de l’expertise, les interrogations scientifiques, la question des contrôles et
sanctions, des systèmes de vigilance opérationnels…
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1. Il  tirera les enseignements  des crises et  alertes  récentes en termes de communication,  y
compris lors de la sortie de crise, et proposera des orientations susceptibles de modérer les
impacts négatifs excessifs des futures crises. Pour ce faire, il s’appuiera notamment sur des
situations vécues en France ou dans d’autres  États membres de l’Union européenne,  sur
l’analyse des mécanismes de formation et d’évolution des crises dans le domaine alimentaire,
ainsi  que  sur  l’analyse  des  liens  entre  les  risques  réels,  les  risques  perçus  et  les
conséquences socio-économiques.

2. Il analysera la façon dont les sujets alimentaires sont traités dans les médias et les ouvrages
destinés au grand public.

3. Il  identifiera  les  attentes  exprimées  et  implicites  des  différentes  parties  prenantes
(consommateurs,  producteurs,  industriels,  artisans,  commerçants,  distributeurs,  pouvoirs
publics, médias…) en termes d’information, de communication et d’échanges dans le domaine
de l’alimentation, y compris sur les modalités d’évaluation du risque, sur les risques évalués
par les agences d’expertise, sur les aspects éthiques et environnementaux…

4. Il s’efforcera d’identifier des modalités de communication et d’interactions adaptées pour une
perception juste des messages en fonction des publics. Il identifiera les sources de contenu
possibles, ainsi que les vecteurs de communication les plus adaptés en fonction des objectifs
poursuivis.

5. Le groupe pourra proposer des actions à mener par le CNA lui-même ou par ses membres
pour participer à la construction et à la diffusion d’une information objective sur l’alimentation
et les risques alimentaires. Il participera en tant que de besoin à leur mise en œuvre. Ces
modalités,  validées  par  les  membres  réunis  en  séance  plénière,  pourront  notamment
comporter :4

· l’organisation  de séances de travail  associant  des experts choisis  en fonction  des
thèmes retenus, permettant de croiser les approches et de partager les réflexions entre les
différents acteurs impliqués dans la gestion et l’analyse des crises alimentaires ;

· l’organisation  de  séminaires  rassemblant  toutes  les  parties  concernées5,  visant  à
présenter  l’état  des connaissances  sur un  sujet  donné  et  à sensibiliser  les  acteurs  aux
enjeux  sanitaires,  économiques,  environnementaux  et  sociétaux  de  l’alimentation ;  ces
rencontres auraient vocation à toucher un large public6, directement et par la valorisation
des actes ;

· l’élaboration de notes de réflexion et de synthèse, largement diffusées.

6. Plus généralement,  le groupe de travail  fera toute proposition susceptible de répondre aux
objectifs et enjeux entrant dans le cadre du présent mandat. »

Composition [Rappel]

68 personnes  participent au groupe de travail, y inclus le président et le rapporteur. Le Secrétariat
interministériel du CNA prépare les réunions et les comptes-rendus et assiste aux réunions.

· Président : Loïc GOUELLO (CGAAER)

· Rapporteur : Françoise GORGA (ANIA)

· Secrétariat du CNA : Marion BRETONNIERE-LE DU

Collège des associations de consommateurs :

· ADEIC : Jean-Marie CHOULEUR, Dominique LASSARRE

· AFOC : Florence DURBECQ

· ALLDC : Gérard SCHREPFER

4
Ces actions menées en propre par le CNA s’inscriront bien hors périodes de crise ou d’alerte, le CNA n’ayant pas vocation
à communiquer en période de crise.

5
Associations de consommateurs, producteurs, industriels, distributeurs, artisanat alimentaire, commerce alimentaire de
proximité, pouvoirs publics, agences d’expertise, médias, scientifiques, etc.

6
Associations, experts, personnalités de la société civile, médias participant à l’information du grand public, etc.
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· CLCV : Charles PERNIN

· CNAFAL : Patrick CHARRON

· Familles Rurales : Résie BRUYERE

· UFC-Que Choisir : Olivier ANDRAULT, Jean-Yves HERVEZ

Collège des producteurs agricoles :

· APCA : Guillaume CLOYE

· Coop de France : Valérie BRIS, Virginie HERVE, Philippe ROHMER

· Coordination rurale : Odile LETISSIER

· FNSEA : Étienne GANGNERON, Annick JENTZER

· Passion céréales : Antoine PART

Collège de la transformation et de l’artisanat :

· ANIA : Fabien  CASTANIER,  Philippe  DROIN,  Thierry  GREGORI,  Camille  
HELMER, Bérénice MAZOYER, Cécile RAUZY, Virginie RIVAS

· CGAD : Sandrine BIZE

· Coop de France : Olivier DE CARNE, Catherine PEIGNEY

· Synabio : Claire DIMIER-VALLET, Cécile LEPERS

Collège de la distribution :

· CGI : Élodie FREROT, François FRETTE, Sébastien PICARDAT

· FCD : Émilie TAFOURNEL

Collège de la restauration :

· AGORES : Betty GRAYON, Christophe HEBERT, René SCHALLER

· CCC : Bernard BELLER, Patrick JOSIEN

Collège des salariés :

· FGTA-FO : Rafaël NEDZYNSKI, Stéphane TOUZET

Collège des personnalités qualifiées :

· François COLLART-DUTILLEUL

· Jean-Pierre CORBEAU

· Louis ORENGA

· Alain SOROSTE

Membres de droit :

· ANSES : Franck FOURES, Françoise GAUCHARD, Jean-Luc VOLATIER

· INC : Anne-Laure BEQUET, Jean-Pierre LOISEL

· INRA : David DEMORTAIN, Jean-Luc PUJOL

Autres structures, Personnalités qualifiées :

· Médecin : Mariette GERBER

· INVS : Nathalie JOURDAN

· Philéas Info : Yanne BOLOH

· SNIA : Stéphane RADET, Lucile TALLEU.

Participants de plein droit :

· DICOM : Laurence LASSERRE

· DGAL : Rebecca AKRICH, Corinne DANAN
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· D-DRAAF : Yvan LOBJOIT

· DGCCRF : Dominique CHAMPIRE, Julien COLLET, Claude DUCHEMIN, Marie  
TAILLARD, Joël TOZZI

· DGS : Arila POCHET, Soline TABOUIS-CHAUMIEN

· CGAAER : Éric BARDON

Méthode de travail    & bilan au 31 décembre 2013.  

Suite aux différentes auditions entreprises depuis le début des travaux du groupe, un premier projet
de plan du futur Avis, en quatre parties, a été élaboré en 2013 ; le travail d’écriture des chapitres a été
entrepris.

· Partie  1 :  Les  comportements  de  consommation :  la  relation  du  consommateur  à  son
alimentation.

· Partie 2 : Le fonctionnement des opinions : aspects cognitifs et gestion de l’information.

· Partie 3 : La dynamique de la crise.

· Partie 4 : Les acteurs (consommateurs, pouvoirs publics, médias, etc.).

Il a été très tôt identifié que les productions de ce GT pourraient comporter, outre un Avis assorti de
recommandations, d’autres livrables, tels que des outils opérationnels à destination des acteurs de
l’alimentation (livre, fiches…), des séminaires, etc. Pour avancer dans ce sens, un travail  en deux
étapes  a  été  proposé  aux  membres  du  groupe :  (i)  identifier  les  éléments  issus  des  différentes
auditions qui pourraient / devraient être pris en compte pour aboutir à des produits pertinents (des
« briques ») ; (ii) imaginer des livrables possibles à partir de ces briques. Lors des réunions d’octobre
et  de  novembre  2013,  les  membres,  répartis  en  sous-groupes  d’une  dizaine  de  personnes,  ont
travaillé en ce sens, en s’appuyant sur les projets de chapitres. Ce travail de groupe a par ailleurs
permis à chacun de se réapproprier les auditions qui avaient eu lieu et les textes rédigés.

Le  GT  a  envisagé  différents  produits,  qui  accompagneraient  la  publication  de  l’Avis.  À  titre
d’illustration :

· Les auditions faites devant le GT seront rassemblées dans un livre, destiné aux gestionnaires
de la communication et des crises dans l’agroalimentaire ; ce projet a emporté l’adhésion de
tous  les  auteurs  concernés,  qui  ont  pour  la  plupart  retravaillé  le  compte-rendu  de  leur
intervention en ce sens.

· Des fiches pratiques, à destination des acteurs de l’alimentation (industries, pouvoirs publics),
seront rédigées : relations médias, e-réputation…

· Il est envisagé d’organiser un séminaire des directeurs de communication et/ou un séminaire
plus ouvert, afin de valoriser l’ensemble des livrables auxquels le groupe a abouti.

Des recommandations, sous leur forme plus habituelle, accompagneront bien entendu la publication
de l’Avis.

Réunions

Le groupe de travail a débuté ses travaux le 8 mars 2012. Il s’est réuni 8 fois en 2013 (15 fois depuis
le  début  des travaux  du GT, en  2012)  et  7 experts ont  été  auditionnés  (14 depuis  le  début  des
travaux). Une visite du Club de la presse du Maine a été organisée le 7 mars.

· 8 mars 2012 [Rappel] :  Installation  du  groupe de travail,  identification  des attentes  et  des
compétences des participants.

· 10  avril 2012  [Rappel]  :  Jocelyn  RAUDE,  maître  de  conférences  du  département  des
sciences humaines, sociales et des comportements de santé de l’École des Hautes Études en
Santé  Publique  (EHESP)  de  Rennes :  « Perception  et  communication  des  risques
alimentaires ». Cette présentation a été abordée sous l’angle de la psychosociologie.  Une
communication réussie est celle qui permet une convergence des évaluations du risque par
les détenteurs d’enjeux.
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· 31 mai 2012 [Rappel] :  Madeleine FERRIERES, historienne :  « Anxiolytiques et anxiogènes
dans les peurs alimentaires d’autrefois ». Il y a toujours eu des crises ; la peur de la famine
dominait et était le principal tranquillisant. En période de crise, le choix entre mourir de faim et
manger un animal malsain était simple. Le consommateur était également plus conscient des
risques parce qu’il était acteur de son alimentation.

Jean-Pierre  TILLON,  directeur  scientifique  d’InVivo :  « Entre  connaissance  et  douleur,  
l’intermédiation dans les crises de la sécurité des aliments ».  Les notions de confiance, de  
respect,  d’entre-aide, ont été abordées.  La crise est une conjonction entre le  rationnel  et  
l’irrationnel, entre le conscient et l’inconscient. La crise apparaît avec la crise du savoir, de la  
perte des symboles et de l’atteinte des valeurs  mais  également  quand  l’imaginaire  est  
attaqué.

· 12 juillet 2012  [Rappel]  :  Franck FOURES, Anses, docteur en sociologie : « Sociologie des
crises ». Divers facteurs peuvent contribuer à déclencher des crises. Elles peuvent être liées à
des aléas, à la perception irrationnelle des populations, aux médias, à la judiciarisation, à des
erreurs  de  gestion  lors  des  crises  précédentes  ou  au  système.  Des  notions  comme  le
confinement,  la  mobilisation  de  nouveaux  acteurs  sociaux  ou  la  transparence  ont  été
abordées.

· 25 septembre 2012  [Rappel]  :  Didier  TORNY, sociologue à l’INRA : « Retour d’expérience
sur l’ESB et  la  théorie  des lanceurs  d’alerte ».  La société  civile  s’est  organisée avec des
groupes de pression, des associations qui peuvent lancer des alertes. Les médias ne sont
plus alors les seuls à pouvoir les lancer. Les termes de controverse, de procès, d’alerte, de
crise ont été définis. La non-coopération structurelle entre les acteurs de l’alimentation a été
décryptée.

· 25 octobre  2012  [Rappel]  :  Nicolas  TREICH,  économiste :  « Analyse  coût/bénéfice ». Les
décisions peuvent être évaluées de manière quantitative mais également être monétisées par
rapport aux effets escomptés. Les notions de valeur statistique de la vie humaine (VSL) et de
consentement à payer (CAP) ont été présentées à la lumière de différentes études.

· 29 novembre 2012  [Rappel]  :  Georges  LEWI, mythologue :  « La  logique des  mythes ». Il
existe  des  mythes  protecteurs  qui  agissent  comme  des  boucliers.  Lors  des  crises,  les
secteurs attaqués sont ceux qui n’ont pas su se doter de tels mythes protecteurs. À travers le
story-telling, le consommateur cherche à s’identifier, à comprendre et à adhérer aux mythes
proposés par une entreprise.

· 11 février 2013   : Audition de  Fabien GIRANDOLA, Professeur en psychologie sociale de la
communication à l’Université d’Aix-Marseille, sur le thème de « la communication persuasive
engageante :  le  cas  de  la  communication  d’urgence ». Cette  présentation  a  permis  de
comprendre les mécanismes de la persuasion à travers, notamment, les actes préparatoires
engageants.

· 7 mars 2013   : Une visite du Club de la Presse du Maine a permis de mieux saisir les enjeux et
les  contraintes  auxquels  sont  confrontés  les  médias  et  d’avoir  des  échanges  avec  les
journalistes sur le terrain.

· 11 avril 2013   :  Yanne BOLOH, journaliste spécialisée, a abordé la question de l’alimentation
en tant que « bon client » pour les médias. Cette présentation était centrée sur les sujets de
l’agroalimentaire dans les médias, en se référant à des exemples concrets et récents.

Jean-Pierre  CORBEAU,  professeur  de  sociologie  à  l’Université  de  Tours,  a  présenté  « la
dimension  socio-anthropologique  des  consommateurs  d’aliments :  éléments  de
compréhension  des  peurs  et  de  la  confiance »,  synthèse  d’éléments  sociologiques  et
anthropologiques qui permettent de comprendre les peurs alimentaires, ainsi que les logiques
de construction de la confiance.

· 16 mai 2013   :  Emmanuel  HENRY, maître de conférence en sciences politiques à l’Institut
d’Études Politiques de  Strasbourg,  a abordé  la question de la construction des problèmes
publics et les notions de « confinement/déconfinement ».  Il  a été noté qu’un fait  social ne
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devient un problème public que s’il fait l’objet d’une catégorisation et est considéré comme
problématique par une partie de la société. Cette présentation a permis de s’interroger sur les
conditions  d’émergence  des  crises.  Il  n’est  pas  toujours  facile  de  repérer  les  zones  de
confinement et pas toujours souhaitable de déconfiner certains sujets.

· 18 juin 2013   : Louis ORENGA, directeur général d’Interfel, a fait part des leçons qu’il a tirées
de ses expériences de gestion de crises et des erreurs dont il a pu tirer leçon. On retiendra
tout  particulièrement  la  notion  de  communication  informative,  qu’il  paraît  essentiel  de
développer.

Bérénice MAZOYER, responsable qualité à l’ANIA, a abordé la gestion de crise par l’ANIA ain-
si que les outils qui ont pu être développés. Cette intervention a également fait l’objet de dé-
bats très riches.

· 10 septembre 2013   : Une nouvelle forme de travail a été introduite lors de cette réunion. Le
groupe  a  engagé  une  réflexion  à  partir  d’un  article  universitaire  sur  les  associations  de
consommateurs, rédigé par Serge Michels, extrait du  Dictionnaire des cultures alimentaires,
publié sous la direction de Jean-Pierre Poulain (Presses Universitaires de France, 2012). Les
participants ont pu s’exprimer et compléter les informations de l’article.

· 17 octobre et 21 novembre 2013   : Deux séances de travail en groupe ont été organisées afin
de ré-interroger les constats qui avaient pu être dressés et de commencer à développer des
idées  de produits.  Les sous-groupes  constitués  se sont  efforcés d’identifier  des éléments
opérationnels à partir desquels seront conçus différents formats de livrables.

Par  ailleurs,  les  membres  du  GT  ont  présenté  les  grandes  ligne  de  leur  stratégie  de
communication en période calme, en insistant sur les atouts et les freins.

· 17 décembre 2013   : Anne-Juliette  REISSIER, responsable de la communication à l’INC, a
présenté l’émission télévisée Consomag, diffusée sur les chaînes du service public.

Le  projet  européen  FoodrisC,  sur  la  perception  et  la  communication  des  risques  et  des
bienfaits des aliments sur la santé en Europe, a également été présenté.

Le groupe devrait conclure ses travaux et son rendre son Avis au cours de l’année 2014.

3.3.3.3. Groupe de travail « Suivi du Programme national pou r l’alimentation (PNA) »

Le mandat de ce groupe avait été adopté lors de la Session plénière du 15/09/2011.

Objectifs [Rappel]

« ( …) Afin de contribuer à la mission confiée au CNA par la Loi, le Groupe de travail travaillera de
façon complémentaire par rapport aux organes de gouvernance et de pilotage du PNA, dans l’objectif
de contribuer à l’évolution du PNA et de sa mise en œuvre, en mobilisant les outils méthodologiques
appropriés, en cohérence avec les avis exprimés antérieurement.
S’inscrivant dans une conception évolutive du PNA, il pourra proposer des évolutions pour chacun des
objectifs ci-dessous, ainsi que de nouvelles actions et orientations.

· Il examinera l’adéquation de la gouvernance, de l’organisation et des outils mis en place dans
le  cadre  du  PNA  avec  les  objectifs  identifiés  dans  le  cadre  de  la  politique  publique  de
l’alimentation.

· Il  examinera  l’articulation  et  la  cohérence  du  PNA  avec  les  autres  programmes
gouvernementaux nationaux, notamment le Programme national nutrition santé (PNSS) et le
Plan Obésité, ou européens.

· Il  examinera  les  indicateurs  retenus  et  leur  utilisation  et  proposera,  le  cas  échéant,  de
nouveaux indicateurs permettant d’évaluer l’impact de la politique publique de l’alimentation.

· Il suivra l’avancement global de la mise en œuvre du PNA.
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· Il analysera la cohérence des actions menées au regard des objectifs affichés dans le PNA et
plus généralement de la politique publique de l’alimentation.

· Il évaluera régulièrement les apports et l’impact du PNA.
· Plus généralement, il  fera toute proposition susceptible de répondre aux objectifs et enjeux

entrant dans le cadre du présent mandat.

Composition [actualisée]

42 personnes  sont inscrites, y inclus la présidente et le rapporteur. Le Secrétariat du CNA prépare les
travaux et les comptes rendus et assiste aux réunions.

· Présidente : Nicole ZYLBERMANN (DGCCRF)

· Rapporteur : Olivier DE CARNE (Coop de France)

· Secrétariat du CNA : Benoît CROGUENNEC

Collège des associations de consommateurs :
· ADEIC : Jean-Marie CHOULEUR, Dominique LASSARRE
· UFC-Que Choisir : Olivier ANDRAULT, Jean-Yves HERVEZ

Collège des producteurs agricoles :
· APCA : Guillaume CLOYE
· Conf. paysanne : Jacques GODARD, Jean-Jacques MATHIEU
· Coordination rurale : Odile LETISSIER
· FNSEA : Étienne GANGNERON

Collège de la transformation et de l’artisanat :
· ANIA : Nathalie  BERIOT,  Magali  BOCQUET,  Valérie  BUSSON,  Philippe  

DROIN, Annie LOCH, Cécile RAUZY, Yvette SOUSTRE
· CGAD : Sandrine BIZE
· Coop de France : Klaus LEWINSKI, Joy THORNES
· Synabio : Claire DIMIER-VALLET, Cécile LEPERS

Collège de la distribution :
· CGI : Nicolas BODILIS-REGUER, Alexia FROMANGER
· FCD : Marie GARNIER, Lorraine LE FLOCH, Émilie TAFOURNEL

Collège de la restauration :
· AGORES : Françoise BERNARD, Christophe HEBERT
· CCC : Nathalie BEUGNOT
· SNRC : Carole GALISSANT

Collège des salariés :
· FGTA-FO : Rafaël NEDZYNSKI, Stéphane TOUZET

Collège des personnalités qualifiées :
· Jean-Pierre CORBEAU
· Daniel NIZRI
· Alain SOROSTE

Membres de droit :
· ANSES : Françoise GAUCHARD, Jean-Luc VOLATIER
· INC : Anne-Laure BEQUET, Jean-Pierre LOISEL
· INRA : David DEMORTAIN, Jean-Luc PUJOL

Autres structures :
· AFNOR : Jean-Baptiste FINIDORI
· AFDN : Brigitte COUDRAY
· INSERM : Mariette GERBER
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Participants de plein droit :

· CGAAER : Mathieu GERARD
· DGCCRF : Jean-Louis GERARD
· DGAL : Rebecca AKRICH, Éric ZUNINO
· DGPAAT : Véronique LABORDE
· DGCS : Jean-Philippe FLOUZAT
· DGER : Corinne BITAUD, Jérôme COPPALLE
· DGS : Landy RAZANAMAHEFA
· DGESIP-MESR : Jean-Yves de LONGUEAU, Olivier DUPLESSY
· G-DRAAF : Marie-Christine DE GUENIN, Yvan LOBJOIT

Travaux & Bilan

Le groupe a débuté ses travaux le 9 mars 2012, sous la présidence de Mme Nicole ZYLBERMANN
(Inspection  générale  des  services,  MINEFI),  Olivier  DE  CARNE  (Coop  de  France)  en  étant  le
rapporteur. Il s’est réuni 3 fois en 2012 ; 3 experts ont été auditionnés ; 11 entretiens bilatéraux ont été
conduits  avec  les  présidents  des  Groupes  de  travail  interministériels  (GTI),  fondement  de  la
gouvernance du CNA [cf. Rapport d’activité 2012 du CNA].

Ces travaux, très fructueux, ont donné lieu à un premier rendu devant le CNA plénier le 13 septembre
2012. Compte tenu de la possibilité que des décisions soient rapidement prises quant au devenir du
PNA (le nouveau Gouvernement, mis en place au printemps 2012, entendait réexaminer la politique
publique de l’alimentation et notamment le PNA), le CNA plénier a décidé d’adresser sans attendre
une contribution au Ministre chargé de l’alimentation. La note, signée par le Président du CNA le 10
octobre 2012, insiste sur les acquis du PNA 2010/2012, qu’il est important de poursuivre, tout en le
faisant  évoluer ;  des  pistes  sont  proposées  pour  améliorer  le  fonctionnement,  les  modalités
d’organisation, la visibilité et l’envergure du futur PNA. Le projet de note a fait l’objet d’une validation
par voie électronique par les membres du CNA et du GT avant envoi.

Lors de sa dernière réunion, le 13 septembre 2012, le GT avait  identifié que, pour poursuivre ses
travaux, il lui fallait disposer du bilan du PNA 2010/2012 qui devait être présenté au Parlement avant
le  mois de juillet  2013 (la  Loi  de juillet  2010 prévoit  un bilan à échéance de 3 ans) par  le  pilote
interministériel (DGAl). Dans l’attente, les réunions suivantes n’avaient pas été fixées.

Depuis lors, un nouvel élément majeur est intervenu, à savoir la préparation de la LAAF, qui inclut un
volet relatif à la politique publique de l’alimentation et au PNA. Par lettre en date du 29 janvier 2013, le
Directeur  de  Cabinet  de  Stéphane  LE  FOLL  a  demandé  au  Président  du  CNA  de  proposer
d’éventuelles  évolutions  législatives  à  intégrer  dans  cette  loi,  mais  également  de  proposer  des
inflexions à apporter au PNA, en lien notamment avec les trois axes prioritaires de l’action publique
retenus  par  le  Gouvernement  (la  justice  sociale,  la  jeunesse  et  l’ancrage  territorial)  [voir  aussi
chapitre III].

Compte tenu des délais de réponse très contraints, il n’était pas envisageable de réunir le GT. Il a été
décidé de fonctionner via un questionnaire adressé, d’une part, aux membres du CNA plénier, d’autre
part, aux membres du GT « Suivi du PNA ». Ce questionnaire, préparé par le Secrétariat du CNA, a
bénéficié des apports de la présidente et du rapporteur du GT avant diffusion, le 18 février 2013. La
synthèse élaborée à partir des réponses reçues a été examinée par un groupe restreint composé de
l’équipe d’organisation du GT et des représentants des tutelles du CNA, DGS et DGCCRF.

Deux documents distincts ont ainsi pu être présenté au CNA plénier le 2 mars 2013 :

· un projet de contribution du CNA à l’élaboration du volet “politique publique de l’alimentation”
de la Loi ;

· « Éléments recueillis dans le cadre des réponses des membres du CNA au questionnaire du
18/02/2013 et relatifs à des thèmes spécifiques de la PPA ».

“politique publique de l’alimentation”
Le premier document a donné lieu à l’envoi, le 4 avril 2013, d’une note de contribution au Directeur de
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Cabinet du Ministre [annexe 7 ], comportant un important volet relatif aux évolutions souhaitables pour
le PNA. La lettre de couverture [annexe 8] souligne que le CNA se réserve la possibilité de compléter
cette contribution, notamment pour ce qui est des propositions d’évolution du PNA.

Le second document, conçu à ce stade comme un document de travail interne, rassemble sous forme
de  fiches  les  éléments  relatifs  à  quatre  thèmes  spécifiques  (justice  sociale,  jeunesse,  ancrage
territorial et valoriser l’alimentation) qui figuraient dans les réponses au questionnaire du 18/02/2013.
Ces éléments ne prétendent en aucun cas à l’exhaustivité, le questionnaire n’ayant pas été conçu à
cette fin ; ils ont été rassemblés afin de servir de matériaux pour les réflexions ultérieures du CNA,
notamment dans le cadre de la contribution que le CNA serait amené à faire pour construire un futur
PNA. Ils devront alors être complétés et retravaillés.

Ainsi, malgré son déroulé atypique, et bien qu’il de se soit pas réuni formellement en 2013, le groupe
« Suivi du PNA » a été très opérationnel et ses produits ont été très utilisés. Dans l’attente du rapport
d’évaluation du PNA 2010/2012 et des orientations de la LAAF, le CNA a été vigilant sur la place du
PNA dans le texte de la LAAF [voir aussi chapitre III]. Lors de son audition devant la Commission des
Affaires Économiques du Sénat,  le 8 janvier  2014, B. VALLAT a notamment appelé l’attention des
Sénateurs sur le risque de dilution du PNA, qui ne bénéficie plus ni de structure de gouvernance, ni de
visibilité au niveau national depuis 2012 (ces deux aspects faisaient l’objet de recommandations fortes
du CNA dans la contribution adressée au Ministre début avril 2013), et dont la mise en œuvre a été
déléguée aux régions depuis janvier 2013 (Circulaire du Ministre aux DRAAF du 16 janvier 2013).

4.4.4.4. Groupe de travail « Les enjeux de la restauration c ollective en milieu scolaire »

Le mandat de ce groupe a été adopté lors de la Session plénière du 12/09/2013.

Objectifs

L’objectif principal du groupe de travail est « d’identifier les principaux enjeux auxquels est confrontée
la restauration collective en milieu scolaire et de proposer des pistes d’action opérationnelles pour y
faire face.

· Enjeux de santé publique : Présenter une offre alimentaire respectant les recommandations
nutritionnelles de santé publique, permettant de contribuer à l’amélioration de l’état de santé
de la population, est une priorité que la restauration collective ne peut ignorer. Les enfants
issus des milieux les plus défavorisés étant les plus affectés par le surpoids et l’obésité, l’offre
alimentaire en milieu  scolaire  est  un  élément  important  dans  la  lutte  contre les  inégalités
sociales de santé en nutrition.

· Enjeu de justice sociale : Faciliter l’accès de tous à une alimentation favorable pour la santé,
équilibrée,  diversifiée  et  de  qualité,  est  un axe stratégique  majeur  du PNNS et  du PNA :
comment cela se traduit-il,  pour les collectivités territoriales, dans la garantie de l’accès de
tous les enfants au service de restauration ?

· Enjeu de citoyenneté ; L’alimentation et la restauration scolaire sont des actes de partage où
les  apprentissages  conduisent  également  à  l’intégration.  La  laïcité  doit  rester  un  élément
référent de ce service public : comment l’aborder, la traiter et la mettre en place ?

· Enjeu  de développement :  En mettant  en  œuvre  les  produits  et  les  approvisionnements
locaux, la restauration publique territoriale participe au développement et à la dynamique du
tissu local, tout en cherchant à préserver l’environnement. Les réponses ne sont cependant
pas monolithiques.

· Enjeu éducatif : L’apprentissage au goût, la connaissance alimentaire, la compréhension des
bénéfices et  risques des comportements  alimentaires,  contribueront  à construire de futurs
citoyens  /  convives  /  consommateurs  avertis.  Comment  impliquer  l’ensemble  de  la
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communauté éducative (enseignants, parents, personnel  de surveillance, infirmiers…) pour
une approche cohérente inscrite dans le long terme ?

· Enjeux  environnementaux :  Via  les  approvisionnements8,  la  lutte  contre  gaspillage
alimentaire, le développement durable…

· Etc. »

Composition.

84  personnes  sont  inscrites  dans  ce  groupe,  y  inclus  le  président  et  les  deux  rapporteurs.  Le
Secrétariat du CNA prépare les travaux et les comptes-rendus et assiste aux réunions.

· Président : Jean-Pierre CORBEAU, sociologue

· Rapporteurs : Carole GALISSANT (SNRC), Christophe HEBERT (Agores)

· Secrétariat du CNA : Benoît CROGUENNEC

Collège des associations de consommateurs :

· ADEIC : Jean-Marie CHOULEUR, Dominique LASSARRE
· AFOC : Florence DURBECQ
· CNAFAL : Patrick CHARRON
· Familles Rurales : Résie BRUYERE, Anne LEGENTIL, Michel PILLON
· UFC-Que Choisir : Olivier ANDRAULT

Collège des producteurs agricoles :

· APCA : Guillaume CLOYE, Isabelle FROUX
· Conf. paysanne : Jacques GODARD, Jean-Jacques MATHIEU
· Coordination rurale : Odile LETISSIER
· FNSEA : Étienne GANGNERON, Marie JOUSSE

Collège de la transformation et de l’artisanat :

· ANIA : Jean-Loup ALLAIN, Sylvy AUBOIRON, Magali  BOCQUET, Philippe  
GODARD, Mélanie Janin, Cécile RAUZY, Brigitte TROEL

· CGAD : Sandrine BIZE
· Synabio : Cécile LEPERS

Collège de la distribution :

· CGI : Nicolas BODILIS-REGUER, Alexia FROMANGER, Delphine 
KOSSER-GLORIES

Collège de la restauration :

· AGORES : Carole DUTILLET-VASSEUR, Jean-Jacques HAZAN, Sylvestre
NIVET,  Anne-Guylaine  PERILLON,  Hervé  VALDEVIT,  Marie-José
STANKIEVITCH

· RESTAU'CO : Jean-Jacques  BEDUE,  Claudine  GEVAUDAN,  Philippe  PAILLOU,
Marc SAUTEL

· SNRC : Dominique-Philippe BÉNÉZET, France-Anne HUARD, Florence
MOIMEAUX, Véronique MOURIER, Sophie PETRI

Collège des salariés :

· FGTA-FO : Rafaël NEDZYNSKI

Collège des personnalités qualifiées :

· Louis ORENGA
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Membres de droit :

· AMF : Sébastien FERRIBY, Isabelle MAINCION, Gilles PEROLE, Florence 
PRESSON, Marie-Claude SERRES-COMBOURIEU

· ANSES : Carine DUBUISSON, Irini MARGARITIS
· ARF : Stéphane JEDAR

Invités permanents :

· MEDDE Florence SCARSI

· AFNOR Jean-Baptiste FINIDORI

Autres structures :

· A&I UNSA Jean-Marc BOEUF

· AFDN Brigitte COUDRAY

· APEL NATIONALE Jean-François HILLAIRE

· AMRF Catherine LEONE

· ANDEV Nicolas DEBUCQUET

· CENA Marie-Line HUC, Marie-Christine LABARTHE

· CNFPT Danièle LEBAILLY

· Cuisine Collective Laurent TERRASSON

· FCPE Nathalie CUENIN, Stéphane FOUÉRÉ

· FNAB Alain DELANGLE
· FNOGEC Chrystel DIERKING, François DUMOLIN
· Inter-association des allergiques et des intolérants Yanne BOLOH
· Interfel Isabelle JUSSERAND

· ITAB Céline CRESSON

· Ligue de l’enseignement Michel LEJEUNE

· PEEP Bruno BES, Christine BOUCHER

· P. qualifiées François Henri BOLNOT, Xavier ELICES-DIEZ

· SNERS Jean-René BERTEREAU, Farida DEBAB

· SNIES-UNSA Brigitte ACCART, Béatrice MARTINEZ

Participants de plein droit :

· MAAF : Gwenaëlle BIZET
· Ministère de l’Éducation Nationale : Patricia BRISTOL-GAUZY

Réunions

Le groupe de travail a débuté ses travaux le 9 décembre 2013, par l’installation du groupe de travail et
définition de la méthode de travail. Un tour de table des structures présentes a permis d’exprimer les
enjeux et les attentes.
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III. Autres contributions

1. Contribution préliminaire à l’élaboration du volet « politique publique de 
l’alimentation »  de la LAAF.

Par  lettre  en  date  du  29  janvier  2013,  le  directeur  de  Cabinet  du  Ministre  de  l’agriculture,  de
l’agroalimentaire  et  de  la  forêt,  en  concertation  avec  les  directeurs  de  Cabinet  des  deux  autres
ministres de tutelles du CNA, a adressé une lettre de mission à Bernard VALLAT, président du CNA.

La lettre définissait deux missions distinctes :

· Une mission  relative  à la  politique publique de l’alimentation,  comportant  elle-même deux
volets :

� proposer  d’éventuelles  évolutions  législatives  à  intégrer  dans  la  loi  d’avenir  pour
l’agriculture en préparation ;

� proposer  des  inflexions  à  apporter  au  PNA,  notamment  en  lien  avec  les  trois  axes
prioritaires  de  l’action  publique  retenus  par  le  Gouvernement  (la  justice  sociale,  la
jeunesse et l’ancrage territorial) [voir aussi chapitre II, GT Suivi du PNA].

· Une mission relative à l’évolution et au renforcement du CNA, à réaliser conjointement avec
M. Bernard CHEVASSUS-AU-LOUIS, dont le rendu était attendu pour la fin de l’année 2013
[voir infra point 2].

La mission relative à la politique publique de l’alimentation rénovée devait faire l’objet d’un rendu pour
la  fin  du mois  de mars, soit  dans un délai  d’un  mois et  demi.  Ce délai  très court  impliquait  une
organisation spécifique du travail. La priorité portait sans conteste sur les dispositions législatives, y
inclus  celles  relatives  au  PNA,  l’échéance  du  mois  de  mars  étant  liée  au  calendrier  prévu  pour
l’élaboration de la LAAF. La construction du futur PNA en tant que tel relève en effet d’un autre pas de
temps.

Du fait de l’impossibilité de réunir des groupes de travail dans le délai imparti, en sus des différents
groupes mis en place par les ministres à cette période-là, la méthode suivante a été retenue.

· Un questionnaire a été élaboré, avec l’appui de la présidente et du rapporteur du groupe de
travail « Suivi du PNA » ;

· Annoncé par avance, ce questionnaire a été diffusé aux membres du CNA plénier et aux
membres du GT « Suivi du PNA » avec un délai de réponse très court, ; il était proposé de
répondre par écrit, mais également par téléphone, pour ceux qui l’auraient souhaité ;

· Les  éléments  recueillis  ont  permis  de  rédiger  une  note  de  synthèse,  examinée  dans  un
premier  temps  par  un  groupe  restreint  composé,  autour  du  Secrétariat  du  CNA,  de  la
présidente et du rapporteur du GT « Suivi du PNA », ainsi que des représentants des tutelles
du CNA, DGS et DGCCRF ;

· Cette note a circulé pour commentaires auprès des membres du CNA plénier et du GT « Suivi
du PNA », avant d’être présentée et débattue en Session plénière du CNA du 28 mars 2013 ;

· La  version  définitive  de  la  note  ainsi  élaborée,  datée  du 3  avril  2013,  a  été  diffusée au
commanditaire sous lettre de couverture du 4 avril  2013. La lettre précise que le CNA se
réserve  la  possibilité  de  compléter  sa  contribution,  notamment  pour  ce  qui  est  des
propositions d’évolution du PNA, avec l’appui du GT « Suivi du PNA ».
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Par ailleurs, comme demandé dans la lettre de mission, ce travail a été conduit en concertation avec
le Conseil  général de l’alimentation, de l’agriculture et des espaces ruraux (CGAAER), la direction
générale de l’alimentation (DGAl), la direction générale de la santé (DGS) et la direction générale de
la  concurrence,  de la  consommation  et  de  la  répression  des  fraudes  (DGCCRF)  –  consultés  en
parallèle et associés aux réunions.

La note de position du 4 avril est ainsi issue d’un processus fortement participatif et reflète la position
consensuelle des acteurs des filières alimentaires françaises représentés au sein du CNA.

Annexes     :

- (4) Lettre de mission du 29 janvier 2013
- (5) Questionnaire diffusé aux membres du CNA le 18 février 2013
- (6) Synthèse des réponses reçues
- (7) Note du CNA du 3 avril 2013 : Contribution du C NA à l’élaboration du volet législatif 

de la politique publique de l’alimentation
- (8) Lettre de transmission du 4 avril 2013.

La richesse des réponses au questionnaire a par ailleurs permis d’élaborer un document de  travail
interne  « Éléments  recueillis  dans  le  cadre  des  réponses  des  membres  du  CNA  au
questionnaire du 18/02/2013 et relatifs à des thème s spécifiques de la PPA » (dernière version :
04/04/2013 – ce document, volumineux, n’est pas annexé au présent rapport) [voir aussi chapitre II,
sous le libelle du GT « Suivi du PNA »].

2.2.2.2. Mission sur l’évolution des missions confiées au CN A

La lettre de mission du 29 janvier 2013 (annexe 4 ) confiait à Bernard VALLAT une seconde mission,
relative au renforcement du rôle du CNA dans l’organisation de la consultation sociétale, à réaliser
conjointement avec M. Bernard CHEVASSUS-AU-LOUIS. Le rendu était attendu pour la fin de l’année
2013.

Considérant  que les principales dispositions qu’ils  envisageaient  pour  le  CNA relevaient  du cadre
législatif et devaient être intégrées dans le projet de Loi en cours de rédaction, les deux missionnaires
ont décidé de faire parvenir une première contribution dès le mois de mai 2013, afin de cadrer avec le
calendrier des travaux en cours. Dans leur lettre du 24 mai 2013, ils proposaient de compléter leur
contribution  ultérieurement,  en  fonction  de  ce  que  la  LAAF  aurait  retenu,  et  notamment  lors  de
l’élaboration des textes d’application de la Loi.

Annexes     :

- (9) Note de MM. Vallat et Chevassus-au-Louis du 24 mai 2013 sur le  Renforcement du
rôle du CNA, propositions à prendre en compte dans le cadre de l’élaboration de la Loi
d’avenir agricole et forestière ;

- (10) Lettre de transmission.
Ce courrier  a également été adressé à  M. Bertrand Gaume, Directeur du cabinet de M. Benoît  Hamon, Ministre
délégué chargé de l’économie sociale et solidaire et de la consommation ; M. Denis Morin, Directeur du Cabinet de
Mme Marisol Touraine, Ministre des affaires sociales et de la santé ; M. le vice-Président du CGAAER.

3. Suivi des travaux d’élaboration de la Loi d’avenir de l’agriculture, de 
l’alimentation et de la forêt (LAAF)

En complément de ses contributions initiales (point 1 et 2 ci-devant), le CNA a suivi avec attention les
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différentes  phases  de  l’élaboration  de  la  LAAF,  notamment  pour  ce  qui  est  du  volet  « politique
publique de l’alimentation », y inclus le devenir du PNA et le rôle dévolu au CNA.

Un point sur l’avancée des travaux est inscrit à l’ordre du jour de toutes les réunions plénières depuis
le mois de juin 2013. Le Secrétariat a produit des tableaux présentant les positions du CNA et les
évolutions intervenues entre les différentes versions du texte (version du 4 septembre 2013, version
issue  du  Conseil  des  Ministres  d’octobre  2013,  version  du  14  novembre  2013,  version  issue  de
l''Assemblée nationale début janvier, version issue de la Commission des Affaires économiques du
Sénat…).

Suite à la  présentation du Titre III  du projet de Loi  d’Avenir  (version du 4 septembre),  lors de la
Session plénière du  12 septembre 2013,  le CNA a fait  parvenir  une contribution spécifique à ses
Ministres de tutelle, élaborée dans un délai de quelques jours compte tenu d’échéance d’arbitrage à
venir  –  tout  en  se  réservant  la  possibilité  d’une  contribution  supplémentaire  après  plus  large
consultation de ses membres.

Annexe     :

- (11)  et  (11bis)  Lettre  du  16  septembre  2013  à  M.  Stéphane  LE  FOLL,  Ministre  de
l’agriculture, de l’agroalimentaire et de la forêt ; M. Guillaume GAROT, Ministre délégué à
l’agroalimentaire ;  M.  Benoît  HAMON,  Ministre  délégué  chargé  de  l’économie  sociale  et
solidaire et de la consommation ; Mme Marisol TOURAINE, Ministre des affaires sociales et
de la santé.

Le 8 janvier 2014, Bernard VALLAT a été auditionné par la Commission des Affaires Économiques du
Sénat et a pu présenter les principaux points relevant de la compétence du CNA : termes « durable »
et « organoleptique » dans l’article 1er ; référence au « modèle alimentaire français » et à l'« ancrage
territorial » des politiques ; gouvernance et suivi du PNA ; rôle du CNA dans l’élaboration du PNA et
articulation avec les CESER ; article 19 « publication des contrôles »… Cette audition a été complétée
par une contribution écrite (afin de mettre en cohérence les demandes du CNA avec la version issue
entre temps – le  9 janvier  – de l’Assemblée Nationale).  Elle  a également  permis de valoriser les
recommandations du colloque de Valence (voir chapitre IV).

4. Prise de position en faveur du maintien des textes réglementaires relatifs à 
l’équilibre nutritionnel des repas en restauration scolaire.

Le 26 mars 2013, MM. Jean-Claude Boulard et Alain Lambert ont remis a Premier Ministre un Rapport
de  la  mission  de  lutte  contre  l’inflation  normative,  qui  proposait  notamment  d’abroger  les  textes
réglementaires relatifs à l’équilibre nutritionnel des repas servis en restauration collective (décret du
Premier Ministre n°2011-1227  relatif à la qualité nutritionnelle des repas servis dans le cadre de la
restauration  scolaire et  de  son arrêté  d’application),  désignés  dans  ce  texte  sous  les  termes de
« normes saucisses, œufs durs et nuggets ».

Fort de sa représentativité sociétale et des positions qu’il avait pu prendre antérieurement en faveur
d’une réglementation en ce sens (notamment dans son Avis n°47 sur la restauration scolaire , d’avril
2004), le CNA a envoyé au Premier Ministre une lettre très argumentée en faveur du maintien de ces
textes. Il semblerait que cette prise de position, dûment relayée par les ministères de tutelle, n’ait pas
été étrangère à l’arbitrage rendu in fine.

Annexe     :

- (12)  Lettre  au  Premier  Ministre  du  17  avril  2013 :  Textes  réglementaires  relatifs  à
l’équilibre nutritionnel des repas en restauration scolaire. Prise de position du CNA.

Copie de ce courrier a été adressée à tous les autres ministres signataires du décret de 2011 : M. Jean-Yves LE
DRIAN, Ministre de la défense, M. Stéphane LE FOLL, Ministre de l’agriculture, de l’agroalimentaire et de la forêt, M.
Guillaume GARROT, Ministre  délégué chargé de l'agroalimentaire,  M. Manuel  VALLS,  Ministre de l’intérieur,  M.
Pierre  MOSCOVICI,  Ministre  de  l'économie  et  des  finances,  M.  Benoît  HAMON,  Ministre  délégué  chargé  de
l'économie  sociale  et  solidaire  et  de  la  consommation,  M.  Arnaud  MONTEBOURG,  Ministre  du  redressement

29



productif, Mme Fleur PELLERIN, Ministre déléguée chargée des petites et moyennes entreprises, de l’innovation et
de  l'économie  numérique,  Mme  Marisol  TOURAINE,  Ministre  des  affaires  sociales  et  de  la  santé,  M.  Vincent
PEILLON, Ministre de l'éducation nationale, Mme George PAU-LANGEVIN, Ministre déléguée chargée de la réussite
éducative, Mme Valérie FOURNEYRON, Ministre des sports, de la jeunesse, de l'éducation populaire et de la vie
associative, M. Victorin LUREL, Ministre des Outre-Mer, Mme Sylvia PINEL, Ministre de l'artisanat, du commerce et
du tourisme.

5.5.5.5. Restauration scolaire : Soutien à un amendement pou r la création d’un service 
public décentralisé.

Dans son Avis n°47 sur la restauration scolaire , d’avril 2004, le CNA recommandait « la création d’un
service public de la restauration scolaire via un texte de portée législative » (recommandations n°1 et
2).  C’est  notamment sur la base de cet Avis du CNA que la Fédération des Conseils  de Parents
d’Élèves des Écoles Publiques (FCPE) a suggéré un amendement au projet de Loi d’orientation et de
programmation  pour  l'École  de  2013,  proposant  d’ajouter  en  due  place : « Un  service  public  de
restauration scolaire est créé permettant d’assurer un repas complet à tous les enfants qui le désirent
entre deux demi-journées de classe. (…) ».

Par lettre du 21 juin 2013, adressée au Président de l’Assemblée Nationale, le CNA a manifesté son
soutien à cette proposition d’amendement.

La lettre informait par ailleurs M. BARTOLONE de la mise en place, à l’automne, d’un nouveau groupe
de travail du CNA sur la restauration scolaire, qui actualisera et complétera l’Avis n°47 de 2004, pou r
les recommandations duquel M. BARTOLONE a manifesté un vif intérêt (courrier du 24 juillet 2013).

Annexe :

- (13) Lettre du 21 juin 2013 à M. Bartolone, Préside nt de l’Assemblée Nationale

Ce courrier a été adressé à : M. Claude Bartolone, Mme Catherine LEMORTON, M. Jean-Marie LE GUEN, M. Jean-
Christophe CAMBADELIS , M. Christophe BORGEL, Mme Barbara POMPILI, M. Mathieu HANOTIN, M. Luc BELOT, M.
Yves DURAND,  Mme Julie SOMMAGURA. Copie  en a  été  envoyée à :  M.  Vincent  Peillon,  Ministre de l’Éducation
nationale ; M. Benoît Hamon, Ministre délégué chargé de l’Économie sociale et solidaire et de la consommation ; Mme
Marisol  Touraine,  Ministre  des  affaires  sociales  et  de  la  santé ;  M.  Stéphane  le  Foll,  Ministre  de  l’Agriculture,  de
l'Agroalimentaire et de la Forêt.

6. Audition devant le Consei l  économique, social et en vironnemental 
(CESE)

La  section  de  l’agriculture,  de  la  pêche  et  de  l’alimentation  du  Conseil  économique,  social  et
environnemental a élaboré, en 2013, un avis sur « Favoriser l’accès pour tous à une alimentation de
qualité, saine et équilibrée », avec comme rapporteur M. Thierry Damien, président de la Fédération
nationale des familles rurales. Le Président du CNA a été auditionné le 26 juin 2013 dans le cadre du
cycle d’auditions des parties prenantes et experts.

La présentation de Bernard VALLAT s’est articulée autour des thèmes suivants :

- Présentation du CNA ;
- La notion de juste prix ;
- La méfiance, la confiance ;
- La politique publique de l’alimentation ;
- Ré-enchanter l’alimentation (en lien notamment avec les résolutions du colloque de Valence).

Une interview filmée de B. VALLAT a été réalisée pour le site web du CESE. V. BELLEMAIN

V.  BELLEMAIN  a  ass is té  à  la  séance  p lénière  du  CESE  au  cours  de  laquel le  a  été
présenté  le  projet  d ’avis  sur  Favor iser  l ’accès  pour  tous  à  une  a l imentat ion  de
qual i té ,  sa ine et équi l ibrée,  le  28 janvier 2014,  au Pala is  d ’ Iéna.
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IV. Colloque du 11 juin 2013

À l’occasion de son déplacement à Valence, du 10 au 12 juin 2013, le CNA a organisé un colloque
d’une demi-journée sur le thème :

Ré-enchanter l’alimentation ?

À  travers  trois  conférences  et  une  table  ronde  réunissant  des  personnalités  diverses  et
complémentaires, il  s’agissait de comprendre pourquoi l’alimentation a perdu de son sens sacré et
rituel et quels sont les moteurs pour reconquérir cette dimension, pour que l’alimentation soit perçue
comme un vecteur de bien-être, de plaisir, de convivialité, d’appartenance, comme le plus quotidien et
accessible des plaisirs.

Comment valoriser l’acte alimentaire et l’acte culinaire, actes symboliques et de partage ? Comment
promouvoir  le  modèle  alimentaire  français,  structuré  autour  du  temps  du  repas  partagé,  et  le
patrimoine culturel français, métissé et évolutif, dans les repas du quotidien ? Peut-on redonner de la
valeur symbolique à l’alimentation en rapprochant le mangeur et les producteurs, en promouvant les
bienfaits des produits de saison comme la richesse des produits transformés ? Peut-on passer d’une
logique de bas prix à une logique de prix juste, redonnant à l’alimentation sa place essentielle au sens
premier du terme ? Comment décliner ces valeurs pour tous, sachant que l’alimentation est l’un des
rares terreaux partagés par l’ensemble de la société, et un facteur essentiel d’intégration sociale ?

Programme

1. Allocutions d’ouverture

· Pierre COMBES, représentant Didier  GUILLAUME, Président du Conseil  général  de la
Drôme, vice-Président du Sénat

· Bernard VALLAT, président du CNA

2. Évolutions des perceptions et des attentes des consommateurs

· Pascale  HEBEL,  Directrice  du  département  consommation  du  CREDOC,  Centre  de
recherche pour l’étude et l’observation des conditions de vie.
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3. Du nutriment à l’aliment : quelle (s) histoire (s) !

· Pr Jean-Pierre CORBEAU, sociologue.

4. Donner du sens à notre assiette, hier, aujourd’hui et demain.

· Bruno PARMENTIER, ingénieur et économiste, ancien Directeur général du groupe École
supérieure d’agriculture d’Angers.

5. Table ronde     : Ré-enchanter l’alimentation, un projet partagé ?

· Animation : Louis ORENGA, Directeur général d’INTERFEL,

· Alain  BERGER,  Délégué  interministériel  aux  industries  agroalimentaires  et  à  l’agro-
industrie,

· Jean-Louis BRESSON, Professeur de médecine

· Laurent KLEIN, Président de la SAF, Société des Agriculteurs de France

· Maurice LONY, Directeur de la Fédération Française des Banques Alimentaires

· Denis BERTRAND, Chef sommelier du restaurant Pic à Valence

Le colloque a accueilli une centaine de participants.

À l’issue de ce colloque,  et pour  la  première fois,  des  résolutions  ont  été adoptées en Session
plénière  l’après-midi  même.  Elles  ont  donné  lieu  à  un  Communiqué  de  presse  et  ont  pu  être
largement valorisées par la suite (par exemple lors de l’audition de B. VALLAT devant le CESE ou
devant la Commission des Affaires Économiques du Sénat – voir ci-après).

Les  ACTES du colloque  ont  été publiés  en  mai  2014 à 330 exemplaires  et  diffusés à tous les
membres du CNA, aux participants au Colloque, ainsi qu’à différents partenaires et décideurs. Ils sont
téléchargeables gratuitement sur le site internet du CNA (rubrique « Colloques »). Des exemplaires
papiers peuvent être demandés auprès du Secrétariat du CNA.

Annexes :

- (14) Présentation du Colloque

- (15) Programme

- (16) Affiche

- (17) Communiqué de presse.
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V. Animation, communication

1.1.1.1. Conférences de présentation du CNA 

M. Benoît CROGUENNEC a accueilli le mercredi 22 mai 2013 une délégation de Chine, qui souhaitait
mieux  comprendre  le  principe  de  la  consultation  des  parties  prenantes  dans  le  domaine  de
l’alimentation.

2.2.2.2. Site internet du CNA  

Le site Internet du CNA a été entièrement refondu grâce au stage de M. VERNA. Le nouveau site,
conçu pour mieux répondre aux besoins quotidiens des membres du CNA et des groupes de travail, a
été présenté lors de la réunion plénière du mois de juin 2013.

3.3.3.3. Communiqués de presse.  

Deux Communiqués de presse ont été diffusés en 2013 : Annexes 17 et 18

- le 11 juin, les résolutions issues du Colloque Ré-enchanter l’alimentation ? ont donné lieu à
un communiqué de presse de la présidence ;

- le 26 septembre 2013, le lancement du groupe de travail sur Les enjeux de la restauration
collective en milieu scolaire  a été annoncé à la presse professionnelle.

4.4.4.4. Réalisation d’objets  

Des objets identifiés avec le logo du CNA ont été réalisés :

- des pendulettes « box-clock »,

- des gourdes portatives avec mousqueton.
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VI. Partenariat, représentation

Le Secrétariat interministériel assure la représentation du CNA dans différentes structures :

· Conseil national de la consommation (CNC), formation plénière et CNC Agroalimentaire ;

· Comité de suivi conjoint du PNNS et du PNO ;

· Comité des chartes d’engagements volontaires de pro grès nutritionnels du PNNS  ;

· Comité d’orientation thématique (COT) Alimentation de l’Anses (réunion le 23 mai 2013) ;

· etc.

En 2013, le CNA a plus particulièrement été sollicité pour participer :

· au  projet  de  Sect ion  sani taire  de  l ’Observato ire  nat ional  de
l ’al imentat ion  :

- membre associé au groupe de travail interne DGAl,

- relecture du rapport étude de prototypage de l’Anses,

- membre  du  Comité  de  pilotage  de  l’étude  « Définition  d’un  nouveau  dispositif
d’information sur le niveau de qualité sanitaire des aliments », dans lequel les acquis du
GT  « Prévenir  l’impact  des  crises  alimentaires  dans  la  société  civile :  construire  une
communication fiable sur l’alimentation » apportent une réelle plus-value.

· à la  Commission  Alimentation  de la  SAF  -Société  des Agriculteurs  de France,  dont  la
réunion du 10 décembre 2013. animée par Gérard LALOI, a réfléchi sur les actions à conduire
en direction des jeunes.

Le  Secrétariat  participe  également  à  différents  colloques,  séminaires  et  conférences  traitant  des
questions  d’alimentation,  afin  d’assurer  une  veille  thématique  sur  les  sujets  de  compétences  du
Conseil.

Citons  notamment  les  événements  du  Fonds  Français  Alimentation  et  Santé  (FFAS)  de  2013
auquel le CNA a assisté ;

· Conférence de présentation des projets retenus dans le cadre de l’appel à projet 2012

· Communication « Corpulence, normes et inégalités sociales »

· Conférence : « Critique de l’alimentation contemporaine : la place du naturel »

· Séminaire de réflexion « Alimentation des classes aisées »

· Conférence : « L’aide alimentaire : une dynamique pour l’insertion »

· Colloque du Fonds français Alimentation et Santé « Le modèle alimentaire français : 
adaptation ou disparition ? » (19 novembre).
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CIN 2 : 2ème Conférence Internationale sur la Nutri tion FAO – OMS.

Le Secrétariat général des Affaires européennes (SGAE), Comité Interministériel de l’Agriculture et de
l’Alimentation  (CIAA),  qui  coordonne  les  positions  prises  par  la  France  dans  les  instances
’internationales sur les dossiers agricoles et alimentaires, a contacté le CNA fin octobre 2013 pour
participer à la préparation de la 2ème Conférence internationale sur la nutrition (CIN). En effet, le CNA
avait participé activement à la préparation de la position française lors de la 1ère CIN, organisée par la
FAO en 1992. Il s’agissait, en 2013, de préparer et de participer à une réunion technique préparatoire,
à  Rome,  du  13  au  15  novembre  (Marion  BRETONNIERE-LE DU).  La  CIN2  se  tiendra,  elle,  en
novembre 2014.

Dans ce cadre, le Secrétariat Interministériel du CNA apporte une vision à la fois globale et intégrative
des sujets alimentaires, grâce à la variété des sujets qu’il aborde au quotidien. Sa participation aux
travaux préparatoires permet de promouvoir au plus haut niveau les idées portées par le CNA.

Les idées clefs mises en avant à l’issue de la réunion préparatoire de Rome font grandement écho
aux préoccupations du CNA.

· La coexistence de différentes formes de malnutrition, avec le problème du « double fardeau »
de  la  malnutrition  (coexistence  d’un  problème d’obésité  et  de  carences  nutritionnelles  au
niveau d’un même pays, d’une même famille voire d’un même individu). Cela concerne aussi
bien les pays du Nord que les pays du Sud, avec des déclinaisons différentes.

· Depuis 20 ans, la question des carences nutritionnelles, qui avait pourtant été abordée lors la
première CIN, n’a pas progressé. Dans de nombreux pays, on note un manque d’outils de
suivi et de mesure fiables, sur lesquels appuyer la réflexion.

· Sur  la  même  période,  on  note  une  évolution  des  régimes  alimentaires  sous  l’effet  de
l’augmentation de la consommation de denrées transformées et de l’énergie disponible.

· Le  rôle  de  l’offre  (« le  secteur  privé  doit  coopérer  et  être  rendu  responsable »)  et  de  la
demande alimentaire (nécessité de se focaliser sur les populations les plus vulnérables) a
également été abordé.

Globalement, l’évolution vers un régime alimentaire durable a été reconnue comme impérative. Les
politiques  agricoles  et  alimentaires  doivent  être  appréhendées  de manière  globale,  et  inclure  les
questions de santé, de lutte contre la pauvreté et d’autonomisation des femmes.

Cette réunion a été également un support de visibilité pour le CNA et ses travaux.  La conférence
CIN 2 sera aussi l’occasion de présenter le modèle alimentaire français et ses mérites. La France est
l’un  des rares pays  du monde où l’obésité  ne progresse pas.  Ces questions sont  donc  à rendre
clairement visibles lorsque la France exprimera sa position sur la nutrition au niveau mondial.

Participation du CNA à une réunion du SGDSN.

Le Secrétariat Général de la Défense et de la Sécurité Nationale (SGDSN) a invité le CNA à un atelier
restreint  sur  la  communication  avec  le  public  et  les  médias  en  situation  de  terrorisme  NRBC
(nucléaire, radiologique, biologique et chimique), le 15 novembre 2013.

L’objectif  était  de  déboucher  sur  des  pistes  d’études  ou  d’actions  à  mener.  Étaient  invités :  les
services  du  Premier  Ministre,  la  DGS,  le  Conseil  Supérieur  de  la  Formation  et  de  la  Recherche
Stratégiques (CSFRS) et le CNA.

B. Croguennec a présenté rapidement le CNA et les travaux du GT  « Prévenir  l’impact des crises
alimentaires dans la société civile : construire une communication fiable sur l'alimentation ». L'intérêt
pour ces travaux (qui avaient valu au CNA d'être invité) s'est confirmé. Il a été demandé, si possible,
que le GT du CNA aborde une question complémentaire : « comment éviter une désaffection abusive
vis-à-vis d’un produit alimentaire ou autre (y compris eau potable) en cas de contamination provoquée
grave  mais  locale ? ».  L'idée  serait  d'éviter  qu'un  acte  terroriste,  même limité,  puisse  avoir  des
conséquences financières extravagantes, susceptibles de créer des vocations.

35



VII. Fonctionnement interne

1.1.1.1. Le Secrétariat interministériel  

L’équipe du Secrétariat Interministériel est restée stable. Elle se compose de :

· Véronique BELLEMAIN, Adjointe du Président / Directrice,
· Benoît CROGUENNEC,
· Marion BRETONNIERE-LE DU.

Elle a connu un déménagement, restant toujours rue de Vaugirard, mais dans d’autres bureaux.

2.2.2.2. Accueil de stagiaires  

M. Francis VERNA , en formation de chef de projet multimédia (Master niveau II) à l’Institut d’Études
Supérieures des Arts multimédia (Paris 2ème), a refondu le site internet du CNA au cours d’un stage
de trois mois (25 février – 24 mai).

Mme Chloé ABEEL , diplômée de l’Institut des Sciences Politiques de Toulouse et étudiante à l’École
FERRANDI, a été accueillie en stage de découverte d’un mois au sein du Secrétariat interministériel,
du 9 décembre 2013 au 3 janvier 2014.
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VIII. Annexes
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Annexe 1 : Liste des membres du CNA pour la mandatu re 2012 – 2015

(mise à jour le 12 décembre 2013)

(1) Collège des consommateurs et usagers (9 membres)

Organisme Titulaire Suppléants

Association de Défense, d’Éducation et d’Information du 
Consommateur (ADEIC)

Jean-Marie CHOULEUR Dominique LASSARRE

Association Force Ouvrière Consommateurs (AFOC) Florence DURBECQ

Association Léo Lagrange pour la Défense des 
Consommateurs (ALLDC)

Gérard SCHREPFER

Conseil National des Associations Familiales Laïques
(CNAFAL) Patrick CHARRON

Confédération Nationale des Associations Familiales 
Catholiques (CNAFC) Hubert VERMEERSCH

Consommation, logement et cadre de vie (CLCV) Charles PERNIN

Fédération Nationale Familles Rurales (FNFR) Michel PILLON Résie BRUYERE

Association pour l’information et la défense des 
consommateurs salariés de la Confédération Générale du 
Travail (INDECOSA-CGT)

Bernard VERNE

Union Fédérale des Consommateurs (UFC – Que choisir) Jean-Yves HERVEZ Olivier ANDRAULT

(2) Collège des producteurs agricoles (9 membres)

Organisme Titulaire Suppléants

Chambre d’Agriculture France (APCA) Jean-Louis CAZAUBON Guillaume CLOYE

Coop de France (CDF) Dominique CHARGE Jean-François RENAUD

Confédération nationale de la mutualité, de la coopération 
et du crédit agricoles (CNMCCA) Boris CALMETTE Olivier-Louis TISSOT

Confédération Paysanne (CP)
Jacques GODARD Véronique VILLAIN

Jean-Jacques MATHIEU Christian ROQUEIROL

Coordination rurale (CRUN) Odile LETISSIER Frédéric VERZEAUX

Fédération nationales des syndicats d’exploitants agricoles
(FNSEA)

Henri BRICHART Annick JENTZER

Étienne GANGNERON Christiane LAMBERT

Jeunes Agriculteurs (JA) Christophe HONORE
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(3) Collège de la transformation (9 membres)

Organisme Titulaire Suppléants

Association Nationale des Industries Alimentaires (ANIA)

Cécile RAUZY Camille HELMER

Jean-Loup ALLAIN Philippe REISER

Thierry GREGORI Virginie RIVAS

Annie LOCH Agnès DAVI

Philippe DROIN Michel DONAT

Coop de France (CDF)
Olivier DE CARNE Rachel BLUMEL

Catherine PEIGNEY Hubert CUAZ

Confédération Générale de l’Alimentation en Détail (CGAD) Jean-Pierre CROUZET Sandrine BIZE

Syndicat National des Entreprises Bio (SYNABIO) Cécile LEPERS Claude GRUFFAT

(4) Collège de la distribution (3 membres)

Organisme Titulaire Suppléants

Fédération des Entreprises du Commerce et de la 
Distribution (FCD)

Lionel DESENCE Laurence MANUEL

Émilie TAFOURNEL

Confédération Française du Commerce Inter-entreprise
(CGI)

Alexia FROMANGER Michel-Laurent PINAT

(5) Collège de la restauration (6 membres)

Organisme Titulaire Suppléants

Association nationale des directeurs de la restauration 
collective territoriale (AGORES) Christophe HEBERT Anne-Guylaine

PERILLON

Comité de Coordination des Collectivités (CCC France) Bernard BELLER Eric LEPECHEUR

Syndicat National de l’Alimentation et de Restauration 
Rapide (SNARR) Marie-Hélène BRARD Élise WACK

Syndicat National de la Restauration Collective (SNRC) Dominique-Philippe
BENEZET Carole GALISSANT

Syndicat Français de l’Hôtellerie, des Restaurateurs, des 
Cafetiers et des Traiteurs (SYNHORCAT)

Bruno BAZI Philippe LEVOYE

Union des Métiers et des Industries de l’Hôtellerie (UMIH) Jean MATHIEU Jean TERLON
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(6) Collège des salariés de l’agriculture, de l’agr oalimentaire et de la distribution des produits
alimentaires

(5 membres)

Organisme Titulaire Suppléants

Confédération Française de l’Encadrement, Confédération 
Générale des Cadres – Fédération nationale 
agroalimentaire (CFE-CGC AGRO)

Pascal LEFEUVRE Gautier BODIVIT

Fédération Générale Agroalimentaire – Confédération 
Française Démocratique du Travail (FGA – CFDT)

Patrick SIVARDIERE Frédéric MALTERRE

Fédération Générale des Travailleurs de l’Agriculture, de 
l’alimentation, des tabacs et des services annexes – Force 
Ouvrière (FGTA – FO

Stéphane TOUZET Rafaël NEDZYNSKI

Fédération Nationale Agroalimentaire et Forestière – 
Confédération Générale du Travail (FNAF-CGT)

Joël COLPIN Jean-Luc BINDEL

Jocelyne
HACQUEMAND

Freddy HUCK

(7) Collège des personnalités qualifiées (8 membres)

Titulaire Organisme

Jean-Louis BRESSON CIC Necker – Enfants Malades & Cochin

François COLLART-DUTILLEUL Faculté de droit et de sciences politiques de Nantes

Jean-Pierre CORBEAU Sociologue

Marion GUILLOU AGREENIUM 

Daniel NIZRI Pr de médecine, IGAS

Louis ORENGA INTERFEL

Alain SOROSTE Consultant

Bernard VALLAT Organisation Mondiale de la Santé Animale (OIE)

(8) Membres de droit

M. le Directeur de l’Anses

ou son représentant

Marc MORTUREUX

Gilles SALVAT

Franck FOURES

M. le Président Directeur général de l’INRA

ou son représentant

François HOULLIER

Catherine ESNOUF

M. le Directeur de l’INSERM

ou son représentant

M. le Président Directeur général de l’IFREMER

ou son représentant

Jean-Yves PERROT

Jean-Luc VALLET
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M. le Directeur de l’Institut National de la Consom mation (INC)

ou son représentant

Fabienne CHOL

Jean-Pierre LOISEL

Anne-Laure BEQUET

M. le Président de l’Association des Maires de Franc e (AMF)

ou son représentant

M. le Président de l’Association des Départements de  France 
(ADF)

ou son représentant

M. le Président de l’Association des Régions de Fran ce (ARF)

ou son représentant

(9) Participants de plein droit (voix consultative)

Le représentant du ministre chargé de l’agriculture

Ministère de l’agriculture, de l’agroalimentaire et de la forêt

Patrick DEHAUMONT (DGAL)

Jean-Luc ANGOT

Paul MENNECIER

Éric ZUNINO

Catherine GESLAIN-LANEELLE 
(DGPAAT)

Éric GIRY

François CHAMPANHET

Le représentant du ministre chargé de la pêche

Ministère de l’écologie, du développement durable et de l’énergie

Sylvie RIBAULT (DPMA)

Pierre TRIBON

Le représentant du ministre chargé de la santé

Ministère des affaires sociales et de la santé

Benoît VALLET (DGS)

Arila POCHET

Le représentant du ministre chargé de la consommati on

Ministère de l’économie et des finances

Nathalie HOMOBONO (DGCCRF)

Jean-Louis GERARD

Claude DUCHEMIN

Dominique CHAMPIRE

Le représentant du ministre chargé de l’emploi

Ministère du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du 
dialogue social

Le représentant du ministre chargé du commerce et d e 
l’artisanat

Ministère de l’artisanat, du commerce et du tourisme

Le représentant du ministre chargé de l’économie

Ministère de l’économie et des finances

Le représentant du ministre chargé de l’industrie

Ministère du redressement productif

Marie-Christine LE GAL (DGCIS)

Ève-Marie BONNEAU (DGCIS)

Le représentant du ministre chargé de la recherche

Ministère de l’enseignement supérieur et de la recherche
Sylvain MAHÉ
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Le représentant du ministre chargé de l’éducation n ationale

Ministère de l’éducation nationale
Patricia BRISTOL-GAUZY

INVITES PERMANENTS

Conseil Général de l’Agriculture, de l’Alimentation  et des 
Espaces Ruraux (CGAAER)

Bertrand HERVIEU, vice-président

Anne-Marie VANELLE

Sophie VILLERS

Claire GAUDOT

Le représentant du ministre chargé du développement  durable 
Ministère de l’écologie, du développement durable et de l’énergie Florence SCARSI

Le représentant du ministre des Outre-Mer

Ministère des Outre-mer

Arnaud MARTRENCHAR

Olivier JUNOT

G-DRAAF Groupement des Directeurs Régionaux de 
l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt

Martin GUTTON, président

Yvan LOBJOIT

Sylvie MALEZIEUX

AFNOR Jean-Baptiste FINIDORI

CREDOC Pascale HEBEL, directrice

Fonds Français Alimentation Santé (FFAS) Daniel NAIRAUD, directeur

France-Agri-Mer (FAM) Olivier BLANCHARD

INAO Marie-Lise MOLINIER

PNNS Serge HERCBERG

SAF Céline LAISNEY
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Annexe 2 : Activités des groupes de travail actifs en 2013

Groupe de travail
Agriculture
biologique

Suivi du PNA

Prévention de
l’impact des

crises
alimentaires

Les enjeux de la
restauration
collective en

milieu scolaire

Adoption du
mandat le

15 septembre
2011

15 septembre
2011 11 décembre 2011 9 septembre 2013

Première réunion
le

12 mars 2012 9 mars 2012 8 mars 2012 9 décembre 2013

Nombre de
réunions en 2013

6 réunions
Groupe en
sommeil 9 réunions 1 réunion

Nombre total de
réunions depuis la
mise en place du

groupe

12 réunions 3 réunions 16 réunions 1 réunion

Nombre d’experts
auditionnés en

2013
5 experts / 7 experts

Nombre d’experts
auditionnés depuis

le début des
travaux

12 experts 3 experts 14 experts

Nombre d’inscrits
dans le groupe

71 personnes 41 personnes 71 personnes 84 personnes

Date d’adoption de
l’Avis

- - -
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Annexe 3 : Liste des sigles

ACTIA Association de Coordination Technique pour l’Industrie Agroalimentaire

ADEIC Association de Défense, d’Éducation et d’Information du Consommateur

ADF Association des Départements de France

AFNOR Association Française de Normalisation

AGORES Association nationale des directeurs de la restauration collective territoriale

AFDN Association Française des Diététiciens Nutritionnistes

AFOC Association Force Ouvrière Consommateurs

ALLDC Association Léo Lagrange pour la Défense des Consommateurs

AMF Association des Maires de France

ANIA Association nationale des industries alimentaires

ANSES Agence nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, de l’environnement et 
du travail

APCA Assemblée permanente des chambres d’agriculture – Chambres d’Agriculture
France

ARF Association des Régions de France
CCC Comité de Coordination des Collectivités (devenu Restau’Co en 2014)

CESE Conseil Économique, Social et Environnemental

CESER Conseil Économique, Social et Environnemental Régional

CFE-CGC AGRO Confédération Française de l’Encadrement, Confédération Générale des 
Cadres – Fédération nationale agroalimentaire

CGAAER Conseil général de l’alimentation, de l’agriculture et des espaces ruraux

CGAD Confédération Générale de l’Alimentation de Détail

CGI Confédération Française du Commerce Inter-entreprise

CLCV Confédération de la Consommation, du Logement et du Cadre de Vie

CNAFAL Conseil National des Associations Familiales Catholiques

CNMCCA Confédération nationale de la mutualité, de la coopération et du crédit 
agricoles

DICOM Délégation à l’Information et à la Communication (MAAF)

DIIAA Délégation interministériel aux industries agroalimentaires et à l’agro-industrie

DGAl Direction Générale de l’Alimentation

DGCCRF Direction Générale de la Concurrence, de la Consommation et de la 
Répression des Fraudes

DGPAAT Direction Générale des Politiques Agricole, Agroalimentaire et des Territoires

DGCS Direction Générale de la Cohésion Sociale

DGER Direction Générale de l’Enseignement et de la Recherche

DGESIP Direction Générale pour l’Enseignement Supérieur et l’Insertion 
Professionnelle

DGS Direction Générale de la Santé

DRAAF Direction régionale de l’agriculture, de l’alimentation et de la forêt

FAM France Agri Mer

FCD Fédération des Entreprises du Commerce et de la Distribution

FFAS Fonds Français Alimentation Santé

FGA-CFDT Fédération Générale Agroalimentaire – Confédération Française 
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Démocratique du Travail

FGTA-FO Fédération Générale des Travailleurs de l’agriculture, de l’alimentation, des 
tabacs et des services annexes – Force Ouvrière

FNAB Fédération Nationale d’Agriculture Biologique

FNAF-CGT Fédération Nationale Agroalimentaire et Forestière – Confédération Générale 
du Travail

FNFR Fédération Nationale Familiales Rurales

FNSEA Fédération nationale des Syndicats d’Exploitants Agricoles

G-DRAAF Groupement des Directeurs Régionaux de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt

GT Groupe de travail.

INAO Institut national de l’origine et de la qualité

INC Institut National de la Consommation

INDECOSA-CGT Association pour l’Information et la Défense des Consommateurs Salariés de la 
Confédération Générale du Travail.

INRA Institut National de la Recherche Agronomique.

INSERM Institut National de la Santé et de la Recherche Médicale

INTERFEL Interprofession des fruits et légumes frais

INVS Institut National de Veille Sanitaire

LAAF Loi pour l’avenir de l’agriculture, de l’agroalimentaire et de la forêt

OIE Organisation Mondiale de la Santé Animale

MAAF Ministère de l’Agriculture, de l’Agroalimentaire et de la Forêt

MEDDE Ministère de l’écologie, du développement durable et de l’énergie

PNA Programme National pour l’Alimentation

PNNS Programme National Nutrition Santé

SNARR Syndicat National de l’Alimentation et de la Restauration Rapide

SNIA Syndicat National de l’Industrie de la Nutrition Animale

SNRC Syndicat National de la Restauration Collective

SYNABIO Syndicat National des Entreprises Bio

SYNADIET Syndicat National des Compléments Alimentaires

SYNHORCAT Syndicat Français de l’Hôtellerie, des Restaurateurs, des Cafetiers et des Traiteurs

UFC-Que Choisir Union Fédérale des Consommateurs-Que Choisir

UMIH Union des Métiers et des Industries de l’Hôtellerie
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8 h 30  Accueil des participants autour d'un café

9 h 00 Allocutions d'accueil. 

  M. Didier GUILLAUME , Président du Conseil Général de la Drôme, vice-Président du Sénat 
  M. Bernard VALLAT , Président du CNA. 

09h20 Évolution des perceptions et des attentes des conso mmateurs.   

  Mme Pascale HEBEL , Directrice du département consommation du CREDOC,  
  Centre de recherche pour l’étude et l’observation des conditions de vie. 

10h00 Du nutriment à l’aliment : quelle(s) histoire(s) ! 

  Pr. Jean-Pierre CORBEAU , sociologue.  

10h40  Donner du sens à notre assiette, hier, aujourd’hui et demain.

M. Bruno PARMENTIER,  ingénieur et économiste, ancien Directeur général 
du groupe École supérieure d'agriculture d'Angers. 

11h20   Table ronde : Ré-enchanter l'alimentation, un proje t partagé ?

  Animation : Louis ORENGA, Directeur général d'INTERFEL 

M. Alain BERGER , Délégué interministériel aux industries agroalimentaires et à l'agro-industrie,  
 Pr. Jean-Louis BRESSON , Professeur de médecine,  
 M. Laurent KLEIN, Président de la SAF, Société des Agriculteurs de France,  
 M. Maurice LONY , Directeur de la Fédération Française des Banques Alimentaires, 

  M. Denis BERTRAND , Chef sommelier du restaurant PIC à Valence. 
  

13h00 Allocution de M. Pierre-André DURAND, Préfet de la Drôme. 
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